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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

La séance d'aujourd'hui semblait , en raison du peu 

d'intérêt qu'offrait l'ordre du jour, ne devoir être qu'une 

séance de calme et de rep«s. Les représeatans, d'ailleurs 

peu nombreux, n'étaient venus que pour l'acquit de leur 

conscience ; ou les voyait s'étendre nonchalamment sur 

leurs bancs et s'abandonner, sans le moindre remords, 

au charme des entretiens privés, ou se permettre, tout 

en écoutant d'une oreille, une foule d'innocentes distrac-

tions, tandis que les rapporteurs de pétitions, d'immenses 

dossiers à la main, se succédaient à la tribune et ren-

voyaient les demandes, les propositions , les doléances, 

le* voeux- des pétitionnaires aux échos de l'enceinte parle-

mentaire. Toutefois, au sein de cette heureuse tranquil-

lité, au fond de ce ciel pur et sans nuages, au travers de 

cette atmosphère sereine, nous avons tout-à-coup vu 

luire un éclair de passion, et nous avons eu presque un 

commencement d'orage. 

C'est encore, comme aux premiers temps de l'Assem-

blée Constituante, à l'occasion d'un décret du Gouverne-

ment provisoire que le débat s'est engagé, que les sou-

venirs se sont réveillés et que les partis se sont un instant 

retrouvés en présence. On se rappelle peut-être qu'au 

lendemain de la Révolution de Février, un décret du Gou-

vernement provisoire, en date du 17 avril 1848, mit 

brusquement à la retraite trente-huit généraux de divi-

sion, (dus un certain nombre de généraux de brigade et 

d'officiers supérieurs, et introduisit de graves modifica-

tions dans les cadres de l'état-major général de l'armée. 

La plupart de ceux dont la carrière militaire se trouvait 

ainsi brisée avant l'âge fixé par les lois protestèrent hau-

tement; ils adressèrent une pétition à l'Assemblée con-

stituante et demandèrent à être replacés sur le cadre 

d'activité. Mais la Constituante crut devoir ne pas faire 

droit à leurs réclamations, et, conformément aux con-

clusions du comité delà guerre, la requête fut repoussée 

]>ar l'ordre du jour, à une grande majorité, dans la 

Béance du 17 juin 1848. 

Aujourd'hui l'Assemblée législative se trouvait à son 

tour saisie de la question ; l'auteur de la pétition, indivi-

duelle cette fois, était M. de Castellane. L'honorable gé-

néral, se plaignant d'avoir été injustement et irréguliè-

rement mis à la retraite, demandait à être replacé sur le 

cadre d'activité. L'avis delà Commission des pétitions lui 

était favorable ; la Commission proposait le renvoi au mi-

nistrt de la guerre. C'est sur ces conclusions que la dis-

cussion s'est ouverte, une discussion fort vive qui a été 

soutenue, d'un côté, par M. le colonel Charras, de l'autre 

par M. le rapporteur d'Ollivier, par M. d'Havrincourt, 

"' par M. le général Fabvier M. le général Cavaignac a 

i ete aussi amené à donner quelques explications ;mais ces 

explications ont été courtes, elles n'avaient trait qu'aux 

promotions faites dans l'armée, pendant qu'il était minis-

tre de la guerre. M. d'Ollivier ayant exprimé une sorte 

d etonnement de ce qu'après avoir m s une foule d'offi-

aere-généraux à la retraite par suite du décret du 17 

avril, on en avait créé de nouveaux presque aussitôt, M. 

'e général Cavaignac a répondu qu'il avait été de son de-

voir d'appliquer les mesures décrétées en principe par 

e gouvernement provisoire. Les cadres de l'état-ma-

jor général avaient été considérablement restreints ; 

e nombre des généraux de division avait été réduit 

àifi7
a65

' et celui des généraux de brigade de 130 

05; mats ceseadre?, même amoindris, avaient cessé 

-ire au complet ; la mise à la retraite de tous les offi-

chose d'exorbitant dins ces mises à la retraite sans juge-

ment et sans enquête préalable, et que jamais pareils faits 

ne s'étaient passés dans l'histoire de notre armée, même 

au temps de l'invasion étrangère. 

M. le général Fabvier s'est, à ce propos, livré à une 

sorte de comparaison entre la vieille et la jeune armée, qui 

n'a pas été,àceqn'il paraît, toutàfaitaugoûtde l'extrême 

gauche. L'honorable orateur ne disait pourtant rien qui 

ne fût vrai, lorsqu'il soutenait que l'esprit d'abnégation 

et d : sacrifice, cet admirable esprit de molestie dont se 

montrèrent si noblement animés les soldat* et les chefs 

militaires de la première République, n'existait plus au-

jourd'hui, lorsqu'il ajoutait que l'armée était travaillée 

par un mal nouveau, la fièvre de l'avancement, et^ qu'il 

fallait se méfier de quiconque n'avait pas assisté à des 

combats réels, à de véritables batailles, et n'avait pas en-

tendu siffler les boulets à ses oreilles. L'extrême gauche 

lui a également imputé à crime d'avoir, en prononçant 

le nom de M. le duc de Nemours, fait précéder ce nom 

d'une qualification proscrite : Monseigneur ; les interrup-

tions ont éclaté , les apostrophes se sont croisées ; les 

clameurs ont couvert la voix de l'orateur ; c'était bien le 

cas de répéter le mot de Shakespeare : Beaucoup de bruit 

pour rien. M. le général Fabvier s'en est d'ailleurs tiré à 

merveille : « Laissez-lui le titre de Monseigneur, a-t-il 

répliqué, puisque vous lui avec refusé celui de citoyen. » 

M. le général Fabvier a été peut-être moins bien inspi-

ré, lorsqu'il a cru devoir prendre à partie M. Charras et 

critiquer ses droits à l'avancement. Toute question per-

sonnelle a mauvaise grâce à se produire à la tribune par-

lementaire, et M. le général Cavaignac a eu raison de 

s'écrier qu'il voyait avec douleur M. Charras obligé de 

justifier les diverses promoiions dont il avait été l'objet. 

Sans doute il y avait quelque chose de piquant dans ce. rap-

pel de l'intérêt que portait au chef de bataillon Charras, 

en janvier 1848, l'un des jeunes princes de la famille dé-

chus ; mais M. Charras en a pris occasion de démontrer 

qu'il était, malgré tout, un républicain de la veille : or, 

cela importait vraiment fort peu à l'Assemblée. 11 con-

vient, du reste, de reconnaître que M. le colonol Charras 

a présenté avec une certaine convenance l'état de ses ser-

vices et l'histoire des grades qu'il a successivement ga-

gnés en Afrique ; M. le général Tartas, interpellé par lui, 

lui est loyalement venu en aide, et a rendu témoignage en 

sa faveur. M. le général Fabvier a paru ensuite vou-

loir reprendre la parole ; mais nombre de membres, 

craiguant que la lutte, déjà trop directe et trop person-

nelle, ne s'envenimât encore, ont réclamé la clôture; M. 

le président s'est levé, et le renvoi de la pétition de M. 

le général de Castellane au ministre de la guerre a été vo-

té à une forte majorité. 

Nous n'avons rien à dire des autres rapporta de péti-

tions, qui n'ont offert aucun intérêt et n'ont même mis 

en relief aucune excentricité. A la fin de la séance, M. 

Mortimer-Ternaux a déposé une proposition tendant à 

modifier l'article 360 du Code pénal, relatif à la violation 

des sépultures. 

On a disiribué aujourd'hui à l'Assemblée le rapport de 

la Commission chargée d'examiner le projet de loi sur 

la presse. Voici le texte du projet amendé par la Com-

mission : 

CHAPITBE PREMIER. 

Délits commis par la voie de la presse. 
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Dispositions relatives aux journaux et écrits périodiques. 

Art. 8. Le décret du 9 août 18i8, relatif au cautionnement 

des journaux et écrils périoliques, est prorogé jusqu'à la 

promulgation de la loi organique sur la presse. 

Art. 9. Aucun journal ou écrit périodique ne pourra être 

signé par un Représentant du Peuple en qualité de gérant 

responsable. En cas de contravention, le journal sera consi-

déré comme noi signé, et la peine de 500 fr. à 3,000 fr. d'a-

mende sera pron ncée contre les imprimeurs et proprié-

taires. 

Art. 10. Tout gérant sera tenu d'insérer, en tète du jour-

nal, les documens officiels, lelations authentiques, renseigne-

mens et rectifications qui lui seront adressés par tout dépo-

sitaire de l'autorité publique. La publication devra avoir 

lieu le lendemain de la réception des pièces, sous la seule 

condition du paiement des frais d'insertion. Toute autre in-

sertion réclamée par le gouvernement, par l'intermédiaire des 

préfe s, sera faite de la même manière, sous la même condi-

tion, dans le numéro qui suivra le jour de la réception des 

pièces. Les contrevenans seront punis par les Tribunaux de 

police correctionnelle d'une amende ds 50 à 500 fr. 

Art. 11. En cas de condamnation du gérant pour crime, dé-

lit ou contravention de la presse, la publication du journal ou 

écrit périodique ne pourra avoir lieu, pendant toute la durée 

dvs peines d'emprisonnement et d'interdiction des droits ci-

viques et civils, que par un autre gérant remplissant mutes 

les conditions exigées par la loi. Si U journal n'a qu'un gé-

rant, ks propriéiai tes auront un mois pour en présenter un 

nouveau, et, dans l'intervalle, ils seront tenus de désigner un 

rédacteur responsable. Le cautionnement entier demeurera 

affecté à cette responsabilité. 

Art. 12. La suspension aut risée par l'art. 15 de la loi du 

18 juillet 1828 pourra être prononcée par les Cours d'assises, 

toutes les fois qu'une deuxième ou ultérieure condamnation 

pour crime ou délit sera encourue, dans la même aunée^ par 

le même gérant ou par le même journal. 

La suspension pourra être prononcée, même par un pre-

mier arrêt de condamnation, lorsque cette condamnation sera 

encourue pour provocation à l'un des crimes prévus par les 

an. 87 et 91 du Ccde pénal. 

Dans ce dernier cas, l'art. 28 de la loi du 20 mai 1819 

cessera d'être applicable. 

CHAPITRE III. 

De la poursuite. 

Le ministère public aura la faculté de faire citer 

un jour par cinq myriamè-
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Article premier. Les art: 1 et 2 du décret du U août 1848 

sont applicables aux attaques contre les droits et l'autorité 

que le président de la République tient de la Constitution, et 
aux offenses envers sa personne. 

La poursuite sera exercée d'office par le ministère public. 

Art. 2. Toute provocation par l'un des moyens énoncés en 

l'art. 1" de la loi du 17 mai 1819, adressée aux militaires de 

terre et de mer, dans le but de les détourner de leurs devoirs 

militaires et de l'obéissance qu'ils doivent à leurs chefs, sera 

punie d'un emprisonnement d'un mois à deux ans', et d'une 

amende de 25 fr. à 4,000 fr., sans préjudice des peines plus 

graves prononcées par la loi, lorsque le fait constituera une 

ten'ative d'embauchage ou une provocation à une action qua-
lifiée crime ou délit. 

Art. 3. Toute attaque par l'un des mêmes moyens contre 

le respect dû aux lois et l'inviolabilité des droits qu'elles 

ont consacrés, toute apologie de faits qualifiés crimes ou dé-

lits par la loi pénale, sera punie d'un emprisonnement d'un 

mois à deux ans, et d'une anunde de 16 fr. à 1,000 fr. 

Art. 4. La publicat : on ou reproduction, faite de mauvaise 

foi, de nouvel es fausses, de pièces fabriquées, falsifiées ou 

mensongèrement attribuées ù des tiers, lorsque ces nouvelles 

ou pièces seront de nature à troubler la paix publique, sera 

punie d'un emprisonnement d'un mois a un an et d'une a-

mendedebO fr. a 1,000 fr. 

Art. S. U est interdit d'ouvrir ou annoncer publiquement 

des souscriptions ayant pour objet d'indemniser des amen-

des, frais, dommages et intérêts prononcés par des condam-

nations judiciaires. L'infraction sera punie par le Tribunal 

correctionnel d'un emprisonnementd'un mois à un an etd'une 

amende de 500 fr. à 1,000 fr. 

Art. 6. Tous distributeurs ou colporteurs de livres, écrits, 

brochures, gravures et lithographies devront être pourvus 

d'une autorisation qui leur sera délivrée, pour le départe-

ment de la Seine, par le préfet de police, et, pour les autres 

départemens, par les préfets. 

C-s autorisations | ourront toujours être retirées par les 

autorités qui les auront délivrées. 

Les contrevenans seront condamnés par les Tribunaux cor-

rectionnels à un emprisonnement d'un mois à six mois et à 

une amende de 2b fr. à 500 fr., sans préjudice des poursuites 

qui pourraient ê re dirigées pour crimes ou délits, soit contre 

les auteurs ou éditeurs de ces-écrits, soit contre les dis ribu-

teurs ou colporteurs eux-mêmes. 

Art. 7. Indépendamment du dépôt prescrit, par la loi du 21 

octobre 1814 , tous écrits traitant de nutières politiques ou 

d'économie sociale et ayant moins de dix feuilles d'impris-

sion, mitres que les journaux ou écrits périodiques, devro .it 

être déposés par l'imprimeur au parquet du procureur de la 

République du lieu de l'impression, vingt-quatre heures avant 
tome publication et distribution. 

L'imprimeur devra diclarer, au moment du dépôt, le nom-

bre d'exemp 1 aires qu'il aura tirés. 

Il sera donné récépissé do la déclaration. 

Toute contravention aux dispositions du présent article fe-

ra punie, par le tribunal de police correctionnelle, d'une a-

mende de 100 fr. à 500 fr. 

Ar . 13 

directement à trois jours, outre 

très de dislance, les prévenus devant la Cour d'assises, même 

après qu'il y aura eu saisie. 

La citation contiendra l'indication précise de l'écrit ou des 

écrils, des imprimés, placards, dessin-*, gravures, peintures, 

m dailles eu emblèmes incriminés, ainsi que l'articulation 

ou la qualification des délits qui ont donné lieu à la pour-

suite. 

Dans le cas où une saisie aurait été ordonnée ou exécutée, 

copie de l'ordonnance ou du procès-verbal, de ladite saisie 

sera notifiée au prévenu en tète de la citation, à peine de 
nullité. 

Art. 14. Si le prévenu ne comparaît pas au jour fixé par 

la citation, il sera jugé par défaut par la Cour d'assises, sans 

assistance ni intervention de jurés. 

L'opposition à l'arrêt par défaut devra être formée dans les 

trois jours de la signification à personne ou à domieile, outre 

un jour par cinq myriamètres de distance, à peine de nullité. 

L'opposition emportera de plein droit citation à la pre-
mière audience. 

Si, à l'audience où il doit être statué sur l'opposition, le 

prévenu n'est pas présent, le nouvel arrêt rendu par la Cour 
sera définitif. 

Art. 15. Toute demande en renvoi, pour quelque cause que 

ce soit, tout incident sur la procédure suivie, devront être 

présentés avant l'appel et le tirage, au sort des jurés, à peine 
de [pi-clua«oo, 

Art. 16. Après l'appel et le tirage au sort des jurés, le pré-

ve u, s'il a été présenta ces opérations, ne pourra plus faire 
défaut. 

Eu conséquence, tout arrêt qui interviendra, soit sur la 

forme, soit sur le fond, sera définitif, quand bien même le 

prévenu se retirerait de l'audience et lefuserait de se déten-

dre. Dans ce cas, il sera procédé avec le concours du jury, et 
comme si le prévenu était, présent. 

Art. 17. Aucun pourvoi en cassation sur les arrê's qui au-

ront statué, soit sur les demandes en renvoi, soif sur les 

încideus de procédure, ne pourra être formé qu'après l'arrêt 

définitif, et eu même tdmpsque le pourvoi contre cet arrêt, à 
peine de nullité. 

Art. 18. Le pourvoi en cassation devra être formé dans les 

vingt-quatre heures au greffe de la Cour d'assises ; vingt-qua-

tre lieures âpre*, les pièces seront envoyées à la Cour de cas-

sation. Dans les dix jours qui suivront l'arrivée des pièces au 

gn ffe de la Cour de cassation, l'affaire seta instruite et jugée 
d'urgence toutes autres affaires ces-an es. 

Art. 19. St ,au moment où le ministère public exerce son 

action, la session de laCo«r d'assises est terminée, et s'il ne 

doit pas s'en ouvrir d'autres à une époque rapprochée, il 

pourra être formé une Cour d'assises ex raordinairc!, par or-

donnance motivée du premier président. Cette ordonnance 

prescrira le tirage au sort des jurés, conformément à la 
loi. 

Les dispositions de l'art. 81 du décret du 6 juillet 1810 

seront applicables aux Cours d'assises extraordinaires for-
mées en exécution du paragraphe précédent. 

que celui qui l'avnit praliqué, le sieur Menesson devait né-

cessairement avoir pour conséquence, après un certain temps-, 

de créer en sa faveur celte présomption de pr priété, ce qui 

conduisait virtuellement à une usurpation du terrain d au-

trui ; que, srus ce double rapport, l'action tU ladi e d-me de 

Cimbray éiai> une véritable action possessoire de la compéten-

ce du juge de paix ; 

» Sur l <i deuxième moyen, au fond, 

» Attendu qu'éublir sur son propre terrain un fossé, sans 

observer la distance pr serhe par les usages et réglemem 

loraux, pour éviter les éb nilemens sur le sol d<i son voisin 

qui borde ce fossé, ce n'est pas jouir de la propriété comni j 

le permet la loi, c'est abuser de son droit ; qu'ainsi en or-

donnant que le fossé serait comblé et refait, s'il plaisait au 

sieur Menesson, mais en observant les rég'eraéris locuix, ré-

Klemens qui n'ont rien de contraire aux dispo é ions du Code 

civil et se concilient parfaite ment avec le droit de propriété, 

le jugement attaqué n'a aucunement violé les articles 537, 544, 

667 et 668 du Code civil ; 

» La Cour rejette. » 

(SI. Chauvin, conseiller rapporteur; M. Nie.ias Gaillard, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Avisse.) 

,1 IISTICE Cm MI MX LE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 juillet. 

LU C.VPITAINE KLÉBER. — POURVOI EN CASSATION. — REJET. 

La Cour avait à statuer sur le pourvoi du capitaine Arthur 

Kléber, du 4' régiment d'infanterie de ligne, condamné à la 

peine de mort par le 2' conseil de guerre séant à Paris, com-

me coupable de trahison pour avoir, dans la journée du 13 

juin, proféré, en présence de la troupe placée sous ses ordres, 

des cris et clameurs de nature à jeter dans les rangs le désor-
dre et l'épouvant»-. 

Après le rapport de M. le conseiller Viucens Si-Laurent, la 

plaidoirie de M. Bosviel dans l'intérêt du capi'aiiie Kléber, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

la Cour, considérant qu'il s'wgit d'une décision du conseil de 

guerre, et que la qualité de militaire du demandeur en cas-

sation n 'était pas contestée, a déclaré !e condamné non reco-

vable dans son pourvoi. 

TROUBLES DE CHALONS SUR S iÔNE. — RENVOI POUR CAUSE DE 

SUSPICION ET DE SÛRETÉ PUBLIQUE. 

M. le procureur général près la Cour d'appel de Dijon a 

demandé le renvoi pour cause de Isuspicion légitime et de 

sûreté publique devant une autre Cour d'assises que celle de 

Saône et-Loire de l'affaire criminelle concernant les indivi-

dus prévenus d'avoir pris part aux troubles qui ont éclaté 

dans la ville de Chàlons-sur-Saône les 13 et 14 mai dernier. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Brière de Valigny, 

el sur les conclusions de M. l'avocat-général Sévin, a admis la 

requête etrenvovélei sieurs Gilbert, Lagiange et autres ac-

c sés en élat de prise de corps devant la Cour d'assises de la 
Co.e-d'Or séant à Dijon. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1* De Jacques Guillemon, contre uu arrêt de la Cour d'as-

sises du département de Lot-et-Garonne, qui le condamne à la 

peine des travaux forcés à perpétuité, comme coupable du 

crime d'attentat à la pudeur avec violence sur des jeunes filles 

âgées de moins de quinze ans, et dont l'une avait pour as-

cendant ledit Guillemon, qui en était le serviteur a gages; — 

2°,D'AdolpheSirey (Deux Sèvres), vingt ans de travaux for-

cés, vol avec escalade et effraction dans une maison habitée ; 

— D'Antoine Polidoni et Ange-B ptiste Polidoni (Corse), dix 

ans de travaux forcés, meurtre ; — 4° De Victor Violleau el 

Jean Cliemiuade (Deux-Sèvres), neuf ans de travaux forcés, 

vol qitali'Dé; — 5° Dé Nicolas Arger (Rhône), sept ans de tra-

vaux forcés, vnl avec escalade, la huil, dans une nntteoii ha-

bitée;— 6" De René Chavsigiioiiei Pierre Ri haut (i)enx -Sevres), 

sept ans de réclusion, inc: ndie de récolte ; — 7° De Jean Bes-

set (Rhône), six ansde réclusion, rébellion en réonion dspius 

de trois personnes , — 8° De Martin Fadiau (Lot-et-Garonne), 

cinq ans de réclu ion, vol, la nuit, avec escalade el effraction; 

— 9° De Phihas (Cour dVssises de la Pointe -à-Pitre (Guade-

loupe), cinq ans de réclusion, vol ; — 10° Du procureur gé-

néral près la Cour d'appel de Rennes, contre un arrêt de ceuo 

Cour rendu dans la causede J.-B. Lemercier et d'Yvonne Au-

drain, poursuivis tour faux en écriture authentique; — 11° 

De Claude David (Tribunal correctionnel de Laon), trois mois 
de prison, recel de s .ies volées. 

A ité déclaré non recevabie en son pourvoi, le nommé Jo-

seph-Antoine Islriu, contre un arrêt de la £ouv d'appel de 

Ba.-tia, chambre d'accusation, qui l'a renvoyé devan', la Cour 

d'assises pour crime de faux en écriture privée, att ndu qu'a 

le demandeur, interrogé le 7 juin dernier par le président do 

la Cour d 'assises, a été formellement averti par ce magistrat 

qu'il avait cinq jours pour se pourvoir m cassation contre 

l'arrêt qui le renvoyait devant la Cour d'assises et qui lui 

avait été signifié le même jour; que cependant ce n'esi que le 

23 juin que le demandeur a déclaré se pourvoir en cassation 

contre l'arrêt de la Cour de Bastia, chambre des mises en ac-

cusation, du 14 avril dernier; qu'alors le délai de cinq jours 
était expiré. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 3 juillet. 

FOSSÉ. DISTANCE. RÈGLEMENS LOCAUX. — ACTION 

POSSESSOIRE. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'àrrêt dont le 

sommaire et les faits ont déjà été indiqués dans notre nu-

méro du 4 juillet : 

K Sur le premier moyen relatif à l'incompétence : 

«Attendu que l'action de la dame de Cambray avait pourbutde 

faire cesser le trouble et le dommage que causait à la libre pos-

session de son bois conligu au terrainapparienanlausieur Me-

nesson, le fossé pratiqué par ce dernier à la limite de deux 

héritages, sans observer la distance prescrite par les usages 

ci règlemens, et qui occasionnaient sur le terrain même de la-

dite dame de Cuiubray des éboulem-ns fréquens et inévita-

bles ; que de plus, d'<. près ces mêmes usag s et règlemens, 

d un l'existence est reconnue par le jugement attaqué, celui 

qui avait é abli un fosséavait pour lui la présomption de pro-

priété de 48 centimètres du terrain bordant ce même fossé-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 

i'résidence de M. Lefêvre. 

Audience du 19 juillet. 

VOIES DE FAIT GRAVES. 

Delacroix est signalé comme ayantun caractère violent. 

U ne se possède plus quand il est ivre. Le 2 avril, entre' 

onze heures et midi, étant en état d'ivresse, il entra dans 

le cabaret du sieur Legrand, à La Chapelle Saint-Donis, 

se plaignit que la dame Legrand ne lui donnait pas la me-

sure en lui servant à boire, l'injuria grossièrement- et, 

s'abandonnant à sa colère, il menaça Legrand de venir 

(ce sont ses expressions) lui faire son affaire à trois heu-

res après minuit. Vers le soir, Delacroix se présenta de 

nouveau. Ayant apporté une botte de foin dans la salle à 

boire, il voulait à toute force y introduire son cheval 

pour qu'il pût la manger. La femme Legrand s'y oppo-

sa. Legrand intervint aussi tt voulut mettre Delacroix à 

la porte. Mais celui-ci s'étunt emparé d'un manche à ba-

lai, s'en servit d'abord comme d'un levier pour empêcher 

qu'on ne refermât la porte , puis il voulut en porter uu 

coup sur la tête de Legrand; heureusement celui-ci le pura 

du bras gauche, mais ce coup était si violent que ton b- as 

tut cassé. Delacr.iix se jeta ensuite sur la femm 

grand, lui tordit le poignet et lui mordit lanmin 
e Lt--

jesrand 
lils fut également victime d s violences de Delacroix, après 

quoi cet accusé se mit à briser tous les carreaux de 1^ 
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devanture de la boutique. Legrand père, à la suite de sa 

blessure, a eu à subir une incapacité de travail personnel 

de 48 jours. 
L'accusé, dans son interrogatoire, a prétendu qu'il a-

vait été gravement provoqué, maltraité par les époux 

Legrand. 

Le fils Legrand est entendu. 
«Nous étions, dit-il, bien tranquilles cheux nous, quand 

m'sieur l'accusé est arrivé et a cherché dispute à m'man. 

Alors pepaest arrivé, et il lui a dit de laisser m'man tran-

quille. — Toi, grand faignant, qu'y dit à pepa, viens 

donc un peu devant la porte, que je te règle ton affaire. >> 

Pepa n'a pas voulu sortir pour se bettre, alors l'accusé 

lui a dit : « As pas peur, je reviendrai et nous réglerons 

ça. » 
En effet, le soir il est revenu avec un mauvais sujet de 

l'endroit, qui a un drôle de soubriquet tout de même. 

M. le président : Quel est ce sobriquet? 

Le témoin, visiblement embarrassé : Dam ! je ne sais 

pas si ça doit se dire en public. 
M. le président : Allons, il faut que vous le disiez. 

Le témoin, avec effort : On l'appelait... Robespierre. 

{Rire général.) Pour lors, l'accusé avait une botte de 

foin sur les bras et un cheval à la main. Vlà qu'il voulait 

faire entrer son cheval et qu'il se mette à table avec 

nous. (On rit.) Pepa n'a pas volu ça ; il a pris m'sieu l'ac-

cusé par le bras et il l 'a flanqué à la porte. C'est alors 

que m'sieu l'accusé s'est emparé d'un balai, qu'il a cassé 

le bras à pepa et qu'il a carillonné les carreaux de notre 

devanture. 
Les témoins ont à peu prè3 établi que les premières 

violences étaient venues du côlé des époux Legrand. 

L'accusation a été son tenue par M. Barbier, substitut 

du procureur- général et combattue par M' Lachaud, 

avocat. 
Delacroix a été acquitté 

KAUSSR MONNAIE. — FABRICATION ET ÉMISSION, 

D'EXCUSE. 

QUESTION 

"Goiffon, fabricant de parapluies, comparait devant la 

Cour d'assises, sous l'accusation de fabrication et d'émis-

sion de fausse monnaie. 
L'arrêt de renvoi indique suffisamment les faits de cette 

affaire : 

Le 21 novembre 1848, vers neuf heures du soir, le nommé 
Goiffoti fui arrêté au moment où il venait d'émettre plusieurs 
pièces de 50 centimes fausses. Dms le courant de la soirée, 
il avait parcouru le quartier des Gravilliers, était entré dans 
des boutiques, et s'éttiit fait remettre des marchan lises d'une 
valeur de 5 à 10 centimes, qu'il avait payées avec des pièces 
de 50 ot-ntimes fausses. En échange il avait reçu de I* mon-
naie de billon. Afin d'assurer le succès de ces émissions, l'in-
culpé avait choisi l'heure où, bien que l'obscurité règne dé-

jà, les lampes ne sont pas encore allumées. 
Au moment de son arrestation, Goiffon était porteur d'une 

somme d'argent en monnaie de billon de quatre pièces de 50 
centimes fausses. Ii s'était débarrassé de vingt-une de même 
valeur, fausses, eu les jetant dans le ruisseau. Une perquisi-
tion fut pratiquée à son domicile, dans un atelier de plan-
ches paraissant destiné à de secrètes opérations. On saisit un 
découpoir, un emboulissoir, des bandes de laiton ; un lai à 
planer, des rondelles de cuivre dont la dimension se rapporte 
k celle des pièces de 50 centimes , quatre virolles cannelées 
intérieurement et de.nature à former le cordon qui règne utt >ur 
des pièces; enfin une boîte contenant des tampons imprégnés 
d'une dissolution de chlorure d'argent, deslinéeà donner aux 
pièces la blancheur et le brillant qui en complétaient l'imi-

tation. 
Les 25 pièces saisies sur Goiffon, et une pièce déposée par 

l'un des témoins, furent soumises à l'examen de MIL Barre 
et Laurent, de l'administration des monnaies. Salon les ex-
perts, les 25 pièces ont été frappées à l'aide de trois paires 
de coins, savoir : 10 pièces à l'effigie de Charles X, avec une 
paire de coins dont la gravure a été doublée ; 9 autres avec 
une deuxième paire de coins; enfin, 7 pièces à l'effigie de 

Louis-Philippe avec la troisième paire de coins. 
La gravure des coins a été obtenue par l'opération du con-

tre tira; le laminoir, le cuivre en bandes, une grande quan-
tité de découpures de cuivre, un emporte-pièce, quatre virolles 
cannelées paraissent avoir servi à la fabrication des pièces de 

50 cent, fausses. 
Goiffon reconnait avoir émis des pièces de 50 cent, fausses. 

Il prétend avoir trouvé 39 pièces de pareille valeur déjà fa-
briquées, mais jaunes et dépourvues du cordon circulaire 
Pour utiliser sa trouvaille, il a cherché, mais inutilement, 
au moyen de virolles cannelées avec une lime, à furmer le 
cordon, puis, frottant à l'aide de tampons imprégnés d'une 
mixture d'argent dissous dans de i'eau-forte, de sel et de 

crème de tanre, il est parvenu à les argenter. 

Après l'audition de plusieurs témoins, M. Barre, gra-

veur général des monnaies, a été entendu, ainsi que M. 

Laurent, essayeur général des monnaies. Ils ont déclaré 

que les pièces saisies étaient fausses, et que les instru-

mens en cuivre saisis au domicile de l'accusé avaient pu 

servir à les fabriquer. 
M. Barbier, substitut du procureur général, a soutenu 

l'accusation. 
M' Lachaud a présenté la défense. 

Après sa plaidoirie, M* Lachaud a posé des conclusions 

tendantes à ce que la Cour soumît au jury, sur le chef d'é-

mission, une question d'excuse légale, puisée dans l'art. 

135 du Code pénal, et qui s'applique à celui qui, ayant 

reçu une pièce comme bonne, l a remise en circulation, 

après s'être assuré de sa fausseté. 
Le ministère public s'est opposé à ce que la question 

fût posée. 
La Cour, après un long délibéré en la chambre du Con-

seil, a rendu un arrêt qui autorise la position de la ques-

tion d'excuse. 
M. le président résume les débats, et le jury entre en 

délibération. 
Il revient avec un verdict qui acquitte Goiffon sur la 

question de fabrication, qui le déclare coupable d'émission 

et admet des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Goiffon à cinq ans de réclusion. 

le lendemain dimanche faire une collation dans une petite 

maison qu'il possède à peu de distance de Vimoutiers ; il 

invita également le nommé Berault, ouvrier mécanicien, 

à venir avec eux ; Berault accepta cette offre. Cependant 

le dimanche 30 avril, Roynel vint lui dire qu'ils n'iraient 

à la campagne que le lendemain lundi, 1" mai, à quatre 

heures; Berault refusa parce qu'il avait à travailler; néan-

moins il finit par dire qu'il irait les rejoindre. Il y alla en 

efft;mais l'heure du rendez-vous était passée depuis 

longtemps ; il n'arriva qu'à six heures. 

La maison de Roynel, située à la Croix-de-Vitou, à 

soixante mètres environ de la route d'Argentan, est isolée 

et placée au milieu d'une cour entourée de haies vives ; à 

peine avait-il franchi une brèche pour entrer dans cette 

cour, qu'il entendit un coup de feu, puis bientôt un se-

cond ; il se présenta aussitôt à la porte de la cuisine, qui 

élaitentr'ouverte, et il vit Roynel frappant avec une barre 

de fer Daligault, éiendu et se débatiant à ses pieds. Il se 

retira promptement sans être vu ; cependant Roynel, qui 

avait cru entendre du bruit, sortit dans la cour où il trou-

va Berault, qui feignit d'arriver et de satisfaire un besoin 

avant d'entrer dans la maison. Roynel lui dit que son 

cousin était parti. « Attendez-moi là un instant, ajouta-

t-il, nous allons nous en aller ensemble. » E î effet il 

rentra dans la maison et vint bientôt rejoindre Berault, 

qui remarqua que Roynel avait ôté sa blouse ; il ne lui fit 

aucune observation et ils rentrèrent ensemble à Vimou-

tiers. 

Le lendemain malin, Berault vit Roynel sortir de bonne 

heure et se diriger vers la Croix-du-Vitou. Berault prit 

un chemin détourné, arriva avant lui, et se mit en obser-

vation près de la haie. Roynel ne tarda pas à venir, prit 

une pelle et une pioche dans un petit appartement ou-

vrant sur la cour, et rentra dans la cuisine, où il resta 

pendant environ trois heures. Plusieurs fois il le vit aller 

de la cuisine dans le petit appartement voisin poury trans-

porter de la terre dans un panier ; deux fois il le vit éga-

lement aller chercher de l'eau à la marre avec une grande 

bouteille de grès. 
Le mercredi matin Roynel travaillait comme d'habi-

tude à son atelier. Berault, qui le vit très occupé, courut 

au Vitou, pénétra dans la cuisine par une fenêtre qui n'é-

tait pas fermée et reconnut que tout avait été récemment 

lavé, que les murs avaient été grattés dans quelques par-

ties, et qu'une assez grande quantité de pavés avaient été 

dérangés ; il souleva quelques-uns de ces pavés, trouva la 

terre remuée, la sonda, rencontra de la résistance à une 

petite protondeur, dérangea la terre avec ses mains, et 

bientôt il acquit la certitude que le corps de Daligault 

avait été enterré à cet endroit. Des lutettes en argent 

étaient sur la table et Berault crut bien les reconnaître 

pour celles de Daligault; il remit les choses dans l'étal où 

il les avait trouvées et revint à Vimouliers. Plusieurs fois 

encore il alla/lu côté de la propriété de Roynel et vil de 

la fumée sortir de la cheminée. Cette fumée répandait 

même une odeur telle, qu'il ne put se défendre de cette 

idée que Roynel cherchait probablement à faire dispa-

raître parle feu les traces de son crime. 

Cependant Berault garda le silence sur ces faits, et il 

en donne pour motif qu'il était créancier stn Roynel d'une 

somme considérable et qu'il craignait de la perdre s'il 

dénonçait Roynel, qui déjà était gêné dans ses affaires. Il 

n'avait aucun titre, et toute sa préoccupation était de tâ-

cher avant tout d'assurer le recouvrement de cette créan-

ce, qui composait toute sa fortune. 
U en parlait quelquefois à Roynel, qui trouvait tou-

jours quelque prétexte pour éluder le règlement de sa 

dette. Cependant au mois de juin 1848, il devint plus 

pressant, et Roynel lui remit à compte sur sa créance 

une montre en argent et deux rasoirs, qu'il disait avoir 

appartenu à son beau-père ; mais ces objets n'étaient 

que d'une valeur minime, et Rerault réclamait toujours 

un règlement. Un jour Roynel y consentit et il lui pro-

posa u'a'ler faire ce corr.pte au Vitou, parce que sa fem-

me ne savait pas qu'il fût son débiteur et qu'il ne voulait 

pas qu'elle s'aperçût des billets qu'il lui ferait. 

Berault hésita, car il craignait toujours que Roynel ne 

se fût aperçu qu'il avait été témoin de son crime, et qu'il 

ne voulût attenter à sa vie ; cependant, comme il désirait 

à tout prix assurer sa créance, il prit le parti d'aller au 

Vitou, mais en ayant le soin de se munir de p : stolets. 

Lorsqu'ils arrivèrent à la maison, Roynel chercha à se 

placer derrière Berault, en l'engageant à ouvrir la porte 

et à entrer le premier; mais Béraulf, qui se tenait sur ses 

garde.j , s'y refusa. Lorsqu'ils furent dans la maison, Roy-

nel le pria d'ouvrir un placard pour y prendre une bou-

teille d'eau-de-vie, et comme Baraull se disposait à ou-

vrir ce placard, il vit Roynel porter la main à sa poche 

et il entendit très distinctement le bruit d'un pistolet que 

Roynel armait. Aussitô', voyant qu'il était pris dans un 

guet-apens, il sortit précipitamment et s'enfuit. Roynel 

courut après lui, lui demanda ce qu'il avait à se sauver 

quoi Bérault se contenta de répondre qu'il n'était qu'une 

canaille ; néanmoins Roynel persista à l'accompagner, et 

rentra avec luiàVimoutiers. 
A partir de cemomeuf, Berault, qui jusque-là avait 

pris tant de ménagement pour obtenir son titre, devint 

plus exigeant. Un jour, Roynel finit par lui dire avec arro-

gance qu'il ne lui devait rien, et alors Berault lui dit d'u-

ne manière fort significative qu'il avait des moyens de lui 

faire reconnaître sa dette, et que si dans une demi-heure 

il ne se rendait pas chez sou avocat pour faire le règle-

ment, il saurait ce qu'il avait à faire. Roynel refusa d'y 

aller, mais bientôt il comprit la portée des paroles de Be-

rault, et se rendit chez M. Germain, avocat, avant même 

profondeur, on a découvert le cadavre de Daligault. Les 

fractures les plus considérables ont été reconnues à la 

tête et il a été constaté qu'elles ne pouvaient provenir 

que d'une arme à l'eu ou de coups portés avec un instru-

ment contondant, tel qu'une barre de fer. Dans le petit 

appartement, à côté de la cuisine, on a trouvé de la terre 

provenant de la fosse ; on a saisi également un panier en 

osier, une grande bouteille eu grès, la barre de fer qui 

avait servi à la perpétration du crime et une pelle encore 

tachée de sang. 
Au domicile de Roynel, àVimoutiers, on a retrouvé les 

lunettes de Daligault et une malle qui paraît lui avoir ap-

partenu; eDlin, il a été éonslaté que la montre en argent 

que Roynel avait remise à Berault était également celle 

de Daligault. Toute la déposition de Berault s'est irouvee 

confirmée par celles des autres témoins. L'accusé Roynel 

n'a pu qu'opposer des dénégations à tous les témoigna-

ges et accuser Berault. 
M. Guerin, substitut du procureur de la République, 

dans un brillant réquisitoire, a retracé toutes les charges 

de l'accusation. 
M' delà Sicolière, chargé de la défense de Roynel, en 

présence des faits accablans de l'accusation, s'est sur-

tout attaché à faire écarter la préméditation ; ses efforts 

n'ont pas été couronnés de succès. 

Après le résumé de M. le président, le jury a rendu un 

verdict affirmatif sur toutes les questions ; en consé-

quence, l 'accusé a été condamné à la peine de mort. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

PENSIONS DE 

VISOIRE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. de Cormenin. 

Audience du 29 juin. 

RETRAITE. DÉCRET DU GOUVERNEMENT PRO-

DU 2 MAI 1848. — EMPLOYÉS RÉVOQUÉS. 

Le 2 mai 1848 le gouvernement provisoire promit à la 

France une réorganisation générale des services publics, 

on allait entrer dans la voie large des réformes, il ne de-

vait plus y avoir de sinécures]; nous allions enfin jouir 

des bienfaits d'une administration à bon marché. Aussi, 

considérant qu'en réalisant des économies importantes 

dans l'intérêt des contribuables, l'Etat ne doit pas mé-

connaître les services rendus, le Gouvernement a-t-il ad-

mis à la retraite après vingt et vingt-cinq ans de servi-

ces, et à une indemnité temporare égale au temps de 

leurs services, les employés réformés par suppression 

d'emploi, réorganisation, et par toute autre mesure ad-

ministrative n'ayant pas le caractère de révocation ou 

de destitution. 
Or, il est arrivé de ces belles promesses d'économies 

comme de tant d'autres : on n'a pas supprimé les fonc-

tions, mais les fonctionnaires, et les fonctions ont été 

données à ceux que poussait la faveur du jour. Cepen-

dant, les employés frappés dans leur carrière, arrêtés 

court au milieu de bons et loyaux services rendus au 

pays, sont venus demander le bénéfice du décret du 2 

mai 1848, et M. le ministre des finances, dont le métier 

est de savoir compter, leur a répondu : « L'Etat n'a pas 

fait d'économie, donc il ne vous est rien dû.— Mais M. le 

ministre, alors il fallait nous laisser en place, » ont ré-

pondu les employés congédiés, sous prétexte d'économie, 

et comme, la réplique au ministre n'amenait pas de résul-

tat, ils se sont pourvus devant le Conseil d Etat. 
Au rapport de M. Daverne, maître des requêtes, sur 

la plaidoirie de M" Chambaud et Parrot, et sur les conclu-

sions de M. Cornudet, commissaire du Gouvernement, le 

Conseil d'Etat a fait droit à la requête de MM. Joubert, 

ancien directeur de l'octroi de Paris, Gardât et Noyez, 

anciens préposés en chef des octrois de Saint-Etienne et 

de Limoux. 
La décision du conseil est ainsi conçue : 

« Vu le décret du 2 mai 1848, 
«Considérant qu'il résulte de l'instruction, et qu'il n'est 

pas d'ailleurs contesté par le ministre des finances que les 
réclamans ont été réformés par une mesure administrative 
qui n'avait pas le caractère de révocation ou de destitution ; 

y, Considérant qu'aux termes des art. 1 et 2 du décret du 2 
mai 1 8 48 les fonctionnaires ou employés qui, du 25 février 
au 25 j uillet 184 8, ont été réformés psr une mesure adminit« 
trative de ce genre, peuvent obtenir, suivant les cas, soit ui e 
pension, soit un : indemnité temporaire, et que le décret n'a 
pas subordonné leur droit à la condition qu'il y aura écono-
mies réalisées par suite de la réorganisation des services ; que 
dès lors c'est à tort que le ministre des finances, par les 
décisions attaquées, a refusé aux sieurs Joubert, Gardât et 
Noyer soit une pension, soit une indemnité temporaire ; 

«•Art. \". Les décisions du ministre des finances des 17 

juillet et 27 du même mois 1848 sont annulées ; 
» Art. 2. Les sieurs Joubert, Gardât et Noyer sont ren-

voyés devant le ministre des finances pour è re procédé.à la 

liquidation, soit de la pension, soit de Pindemnité à laquelle 

ils peuvent avoir droit.» 

sation judiciaire. D'un autre côté, l'initiative parlem» 

taire a reproduit l'amendement de M. de Montalem 

qui relevait, on s'en souvient, le principe de l'inamovP 

bilité méconnu par le gouvernement provisoire Cet 

mendement, auquel nous avions applaudi les premie 

avait été adopté par l'Assemblée constituante, après u^' 

solennelle discussion. Ce commentaire de la Constituu'16 

donné par les auteurs de la Constitution elle-même n° ' 

pouvait être renié par l'Assemblée législative. 11 est^^' 

questions gagnées dès qu'on les pose; il est des vérité! 

fondamentales et de conscience publique qui rallient S 

absorbent toutes les nuances d'opinion. C'est ainsi n 6t 

M. Jules Favre appuyait l'amendement de M. de Monta 6 

lembert ; c'est ainsi qu'il était voté parles trois nouveau" 

minisires, MM. Dufaure, de Tocqueville et Lanjuinaj* 

Cet amendement répondait, en effet, au sentiment de ton" 

les hommes sérieux. L'article que nous annonçons s'a & 

dresse à ces hommes. Il expose nettement les diverses 

phases qu'a subies cette question d'inamovibilité non en-

core résolue. 

Mais faut-il atlendre pour la résoudre le vote définitif 

de l'entière loi organique? la solution complète de ces. 

autres, questions nombreuses et difficiles signalées par ] e 

ministre lui -même et dont l'assemblée n'est pas en-

core saisie ? On sait que les meilleurs esprits sont divi-

sées sur la plupart de ces questions; ils ne le sont pas 

sur le principe de l'inamovibilité. Qu'on se hâte donc de 

consacrer ce principe, il y a vraiment urgence. Nul mieux 

que le garde-des-sceaux n'a signalé les inconvéniens et les 

dangers de l'état prémixe et anormal de la magistrature 

actuelle. U a déploré cette situation dans tous ses dis-

cours. Il a reconnu l'impérieuse nécessilé de la faire ces-

ser. Une fois qu'on aura raffermi l'institution si impru-

demment ébranlée, on pourra examiner à loisir les ques-

tions accessoires de candidature, deprésentation, d'incom-

patibilité, de discipline, de réduction de personnel et au-

très points controversés qui se rattachent à une bonne or-

ganisation judiciaire. Mais, en attendant, rendez à la loi 

toute sa force, aux Tribunaux toute leur autorité. Relevez 

d'abord celte garantie sociale, jamais elle ne fut plus 

nécessaire. Allez au plus pressé ; couvrez l'édifice, et puis 

vous travaillerez à l'intérieur ; c'est la conclusion de la 

Revue du droit; c'est aussi la nôtre. C'était celle de 

l'Assemblée constituante ; ce sera celle de l'Assemblée lé-

gislative. 
Nous terminerons par ce passage emprunté à la Revue 

du droit : 

Le Gouvernement actuel a manifesté hautement l'intention 
de réparer les injustices commises dans l'effervescence révo-
lutionnaire et de respecter les droits acquis. La pensée de 
s'approprier le décret du 17 avril, de le consacrer, de le re-
nouveler pour ainsi dire chaque jour, d'en assumer la res-
ponsabilité, que la plupart de ses auteurs eux-mêmes sem-
blaient décliner en la rejettant sur la pression d'une journée, 
cette pensée, disons-nous, était bien loin de lui; il n'aspi-
rait, nous le savons (car il aimait à le répéter), qu'au mo-
ment de rendre à la magistrature son indépendance et sa di-

gnité. 
Nous savons aussi tout ce qu'il souffrit en voyant partir la 

Haute-Cour de Bourges SBIIS avoir donné l'institution aux 
membres qui la composaient. Singulier rapprochement en 
effet, et dont l'histoire des révolutions n'offre pas un autre 
exemple ! Cette Haute-Cour de Buurges fut choisie dans le 
sein de la Cour de cassation, selon le vœu de l'article 92 de 
la Constitution. Or, on a vu que le décret qui avait déclaré la 
Cour de cassation amovible, révocable à volonté, et qui avait 
servi réellemmt à la décimer, en attendant mieux, était signé 
par deux des principaux accusés traduits devant cette Cour: 
ses membres avaient été dépouillés par eux du titre de ma-
gistrats et réduits à celui de commissaires, selon leur ex-
pression. Ainsi les juges avaient déjà subi le jugement des ac-
cusés qu'ils devaient juger ensuite; ils échangèrent tour à 
tour eo double caractère el se condamnèrent réciproquement 

dans l'espace de quelques mois. 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Feron de Longcamp, conseiller 

à la Cour d'appel de Caen. 

Audiences des 6 et 1 juillet. 

ASSASSINAT. 

Une accusation capitale amène sur le banc des assises 

Jeau-Michel-Henri-Charles Roynel, âgé de 40 ans, serru-

rier, né à Saiut-Denis-des-Ganunes, domicilié à Vimou-

Voici les principaux faiH résultant de 1 instruction et 

des débats. Roynel était débiteur envers un sieur Dali-

gault, son parent, demeurant à Rennes, de deux rentes 

viagères montant à quatre cent cinquante francs. Dali-

gault était un prêtre interdit depuis un grand nombre 

d'années ; il changeait assez fréquemment de résidence. 

Roynel, qui avait une mauvaise conduite et était fort gêné 

dans ses affaires, ne payait que fort difficilement les ren-

tes dont il s'agit ; il ne put acquitter le terme échu le 16 

avril 1848. Daligault, qui était allé à Mayenne pour y 

toucher quelques rentes, vint à la fin d'avril 1848 à Vi-

moutieis pour recevoir de Roynel ce qu il lui devait, et il 

descendit chez son parent. 
La samedi 29 avril, Roynel engagea Daligault à venir 

que la demi-heure ne fût expirée, et le compte fut arrêté. 

Roynel se reconnut débiteur; d'une somme de 1,500 fr. 

envers Berault ; il fut convenu qu'une obligation de 1,000 

francs serait souscrite devant le notaire de Livarot ; que 

Boynel paierait comptant une somme de 100 fr., et qu'il 

ferait un billet de 400 fr., dont la veuve Brochard, sa 

sœar, serait caution. 
Quelques jours après, en effet, le 3 décembre, ils se 

rendirent à Livarot, et Roynel, sans difficulté, souscrivit 

le billet et l'obligation dont il s'agit. Cependant, à son 

ralour, Roynel, qui s'était contenu avec peine jusqu'alors, 

lui dit avec un accent qui trahissait assez ses résolutions : 

« Vous voyez bien ce que nous venons de faire là ; hé 

bien ! vous en mourrez plus riche, mais vous n'en mour-

rez pas plus vieux. » 
Roynel ne put acquitter les 100 fr. qu'il avait promis de 

payer comptant ; Berault les réclama avec instance, et 

alors Roynel s'écria : « Ah! si j'avais mes pistolets, vous 

ne parleriez pas si haut ! » 
Beraut comprit bien quel devait être son sort, s'il gar-

dait plus longtemps le silence; il n'osait plus sortir le 

soir, et le jour il avait soin d'être constamment armé. Ne 

pouvait plus vivre dans cet état de préoccupation et d'in-

quiétude continuelle, il se décida au mois de janvier der-

nier à dénoncer à la justice le crime de Roynel. 

Les magistrats se transportèrent de suite à Vimoutiers. 

Roynel fut arrêté et nia le crime qui lui était imputé ; 

toutefois il refusa d'assister à la perquisition qui fut faite 

dans sa maison du Vitou. 
Celte perquisition a justifié toutes les déclarations de 

Berault. On a reconnu que les murs de la cuisiue avaient 

été grattés en partie et présentaient encore en quelques 

endroits des taches de sang; un grand nombre de pavés 

avaient été dérangés, on les a enlevés, et, à une assez petite 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pré-

sident Grandet, a procédé au tirage des jurés pour les as-

sises de la Seine, qui s'ouvriront à Paris le mercredi 1" 

août prochain; ej voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lebreton, garçon boucher, rue de 
l'Echiquier, 34 ; Pasquet, mircliand de vins, rue de Sèvres, 
28; Bernier, négociant, rue de Braque, 3 ; Noël, propriétaire, 
à Asnières; Presly, marchand de vins, quai d'Orléans, 6 ; 
Murène, rentier, rue de Seine, 39 ; Gosselin, marchand de 
fer, rue du Faubourg-Saint-Denis, 76 ; Degois, propriétaire, 
rue Hiuteville, 18; Pitard, marchand de nouveautés, rue 
Neuve Saint-Eustache, 31 ; Breuzin, lampiste, rue du Bac, 11; 
Roland, architecte, rue du Temple, 36 ; Jacobi, ouvrier com-
positeur typographe, rue Richelieu, 7; Duloit, graveur sur 
bois, avenue Saint-Mandé, 1 ; Bdloney, marchand de peaux 
rue du Petit-Lion, 19 ; Desreux, ouvrier orfèvre, rue Neuve-
Si-Deuis, 36; Dié, charpentier, impasse de l'Ecole, 6; Car-
deilhac, coutelier, rue du Piuuie, 4; Laroche, journalier, rue 
de la Montagne, 36; Dubosc, graveur sur bois, rue de Reuiily, 
29; Bigot, propriétaire, aux Prés Saint-Gervais; Lagnaux \ 
maçon, rue Boutebne, 1; Godfrin, boueher. Faubourg du 
Temple, 84; Tardif, débitant de tabac, boulevard Poisson-
nière, 1; Houette fils, tanneur, rue du Fer-à-Moulin, 46; Le-
vêque, courtier, rue Montholon, 12; Bitlerling, marchand de 
vierre, rue de Fourcy, 8; Fleureau aîné, cambreur, rue Mont-
martre, 31 ; Charrier, propriétaire, rue d'Anjou, 55 ; Conord 
maçon, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 276; Lepère, ar-
chitecte, rue Royer-Collard, 12 ; Galisset, avocat, rueNotre-
Ddme-de-Lorette, 34 ; Grimaud, médecin, rue de la Chaus-
sée d'Antin, 62; Alexandre, limonadier, rue Saint-Denis, 278-
Fould, facteur à la halle, rue des Bons-Enfaus , 32 ; Som-
mier, raffineur, à la Villette ; Lorelut, professeur, rue'Saint-

Jacques, 248. 
Jurés supplémentaires : MM. Mamour, tourneur en bois rue 

d'Aval, 20; Putrelle , marchand de fer, rue Aubry- le Bou-
cher, 35 ; Bazin, bonnetier, rue du Petit-Carreau, 15 ; Mou-
get, marchand de pain d'épice, rue du Four, 63 ; Perrie'r avo-
cat, rue Saint-Lazare, 58; Coblentz, ouvrier bijoutier' rue 

Marivaux, 2. 

CHRONIQUE 

La dernière livraison delà Revue du droit français et 

étranger renferme un article intitulé : De la magistra-

ture sous la République, et qui a entr'autres mérites ce-

lui de l'à-propos. Ou sait qu'une commission a été nom-

mée pour rédiger un nouveau projet de loi sur l'organi-

PARIS, 19 JUILLET. 

M. Bonaparte (Canino), ex-président de l'Assemblée 

constituante à Rome, vient d'arriver à Orléans. Voici ce 

qu'on lit dans la Constitution, du Loiret : 

« M. Bonaparte, fils aîné de Lucien, ex-président de 

l'Assemblée constituante romaine, est arrivé avant-hier à 

onze heures du soir à Orléans. Sa présence en noire ville 

a excité une certaine émotion, non pas tant peut-être à 

cause de son nom, qu'à cause des circonstances au milieu 

desquelles s'accomplit son voyage en France. 

>> Venu de Bourges sous l'escorte de deux gendarmes, 

M. Bonaparte ne cesse d'être gardé à vue par des agens 

de police. On nous rapporte à ce sujet une anecdote qui 

vaut la peine d'être racontée : M. Bonaparte, parcourant 

hier notre ville, remarqua un homme qui s'obstinait à 

marcher derrière lui. M. Bonaparte l'accosta et lui de-

manda pourquoi il le suivait ainsi depuis le matin et s'il 

avait mission pour cela. Sur la réponse affirmative de 

l'individu, M. Bonaparte le pria de marcher côte à côte 

avec lui et de lui servir de cicérone à travers la ville , ce à 

quoi l'agent consentit. 
» La ressemblance de M. Bonaparte avec Napoléon est 

frappante ; toutes les personnes qui l'ont vu sont d'accord 

à cet égard. Des récits que nous ne pouvons révoquer en 

doute tendent à prouver que le fils de Lucien, dans sa 

fuite précipitée, n'a pas eu le temps de se munir d'argent. 

Sa position serait à ce point précaire, qu'il ne pourrait se 

procurer les objets dont il a le plus besoin. Toutefois 

nous ne pouvons nous rendre responsables de tous les 

bruits qui circulent. 
» Ce qui est hors de doute, c'est que M.Bonaparte peu' 

prendre telle direciion qu'il voudra, hormis celle de Pa-

r s. M. le préfet du Loiret aurait été à Paris recevoir les 

ordres les plus formels à c -3 sujet. Le fils de Lucien n'en 

aurait qu'un désir plus vif de voir la capitale. U sollici-

terait vivement la faculté de s'y rendre, et en aurait 

même écrit à son oncle Jérômo.Un personnage arrive 

aujourd'hui de Paris, avec lequel on l'a vu longtemps 

causer, serait, dit-on, un secrétaire de M. Boulay (delà 

Meurthe). 
» M. Bonaparte, hier soir, prenait fort paisiblement son 

calé dans l'un des estaminets de la place du Martroi. La 

foule se pressait sur la place et dans rétablissement P°ur 

le voir. Deux gendarmes s'étaient attablés dans la même 

salle. » 

U 

Une demande en discontiuuation de poursuites éia'' 

soumise à la 5" chambre du Tribunal civil de la Seine) 

dans des circonstances assez curieuses pour mériter d'ê-

tre rapportées. 
Sous l'Empire, un sieur Leblanc, afin d'échapper à i 

conscription, épousa, en province, une femme de la cam-

pagne, fort âgée, en stipulant avec elle que, moyennan 

une certaine somme qu'il lui paierait, celle-ci renoue 

rait à réclamer ses droits d'épouse, et lui permettra'^ 

ainsi de jouir des avantages que le mariage assurait 

cette époque, sans qu'il eût à en supporter les charge • 

La convention fut fidèlement exécutée entre les partie • 

Leblanc paya la somme convenue, partit immédiatenie 

pour Paris, où il vint s'établir en qualité de maîire d 

garni , et n'eut plus dès-lors aucun 

femme. 
Pendant son séjour à Paris, Leblanc prit à son s 

rapport avec " 

crviee 
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ble sieur Leblanc rencontra dans les rues de Pans 
ri3 " e,'. e de ses compatriotes, qui lui dit, comme le pre-
U
 nue sa femme venait de mourir. «Je le sais tort 
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ience, la situation n'en était pas moins péril-

f aI À Leblanc, qui en comprenait tout le danger, en fut 

/'fondement affecté, il en perdit l'appétit et le sommeil, 
P Hen que sa femme s'inquiéta de sa tristesse et voulut 

« ronnsWla cause. A la première imprudence si gra-

1 eblanc en ajouta une seconde qui ne 1 était pas moins, 
%
\%ià sa femme l'aveu du secret qui causait ses longues 

Insomnies •< Qu'importe, répondit M"' Girardet, l'épouse 

putative du sieur Leblanc, puisque ta première femme 

68 cX'importait beaucoup en effet, ainsi que l'avait pres-

nti Leblanc et comme la suite ne manqua pas de le lui 

apprendre. En effet, son mariage avec la demoiselle Gi-

rardet ne fut pas heureux. Pendant dix ans, des nuages 

de plus en plus noirs ne cessèrent de s'accumuler à l'ho-

rizon conjugal du malheureux bigame ; enfin, l'orage é-

clata sur sa tête, et sa seconde femme, au^ lieu de deman-

der sa séparation de corps, se détermina à former contre 

lui une demande en nullité de mariage et en dommages-

intérêts. A l'audience, la nature de l'affaire fixa l'attention 

du ministère public. Leblanc fut arrêté, une instruction 

criminelle fut dirigée contre lui ; il fut traduit en Cour 

d assises sous l'inculpation du crime de bigamie et acquitté 

par le jury ; puis, le procès en nullité de mariage, un in-

stant suspendu, suivit son cours, et en mars 1847 un 

jugement de la première chambre prononça la nullité du 

mariage et condamna Leblanc à payer à M lle Girardet une 

somme de 3,000 francs à titre de dommages-intérêts. En 

vertu de ce jug -ment,et après un commandement au sieur 

Leblanc de payer à la demoiselle Girardet la somme de 

3,000 fr., un huissier se présenta à l'hôtel garni tenu par 

lui, pour y pratiquer une saisie; mais il y trouva une tier-

ce personne qui se prétendit acquéreur de l'établissement, 

en vertu d'une vente à elle faite par Leblanc, suivant acte 

notarié du 23 février 1847, constatant le paiement du 

prix stipulé en présence des notai' es. 

C'est dans ces circonstances que le tiers-acquéreur du 

fonds de Leblanc avait formé la demande en discontinua-

tion de poursuites, sur laquelle la 5* chambre du Tribu-

nal était appelée à statuer ; il demandait la nullité de la 

saisie pratiquée au nom de la demoiselle Girardet,comme 

faite super non domine. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M" Da etFlayol, 

avocats des parties, se fondant sur la présence de Leblanc 

dans son établissement, et sur ce que le tiers-acquéreur 

ne justifiait pas des moyens qu'il aurait eu d'en payer le 

prix, l'a débouté de sa demande et condamné anx dé-

pens 

— La discipline est fort sévère dans le corps respec-

table des sapeurs de la garde nationale. Tout citoyen qui 

a l'honneur d'y être incorporé doit payer d'abord sa bien-

venue, puis une cotisation mensuelle assez élevée. Tous 

les manques de service, les retards, les infractions à l'u-

niforme sont punis par des amendes qui, suivant les cas, 

s'élèvent de cinquantr centimes à einq francs. Comme 

messieurs les sapeurs ont le bonheur de jouir d'une hon-

nête aisance et d'une florissante santé, l'argent des coti-

sations n'est pas destiné à former une caisse do secours ; 

il passe tout entier en déjeuners, en goûters, en dîners, 

en soupers, de sorte que la vie du sapeur est une suite 

continue de galas, de banquets, qui le rendent l'objet de 

la jalousie de tous ses voisins. Ces détails préliminaires 

étaient indispensables pour faire comprendre une affaire 

déférée aujourd'hui au Tribunal correctionnel 

Deux sapeurs y sont traduits par un cocher de fiacre, 

qui les accuse d'avoir ajouté au prix de sa course un 

pour-boire qu'il n'a pu digérer ; il dépose : 

J'ai pris ces messieurs tn grande uniforme dans les 

environs de la Halle ; ils ont eu pas mal de peine à mon 

tp r dans ma voiture, vu qu'ils visaient assez mal le mar-

che-pied, mais pas moins je parviens à les emballer. Je 

leur demande où il faut les conduire, ils me disent rue de 
Monceau 

Un sipeur : Rue du Ponceau, cocher, ne vous trompez 
pas encore. 

Le cocher : Je sais bien que c'était votre idée après, 

puisque c'est ce qui a fait la difficulté,- mais c'est bien 

rue de Monceau que vous m'avez dit à la halle.... Etant 

arrivé rue de Monceau, je descends et j'ouvre la portière 

mes deux sapeurs dormaient comme des marmottes et 

nia voiture ressemblait à une boutique de bric à brac ; 

«8 s'étaient deshabillés et ils avaient jeté tous leurs effets 

sens dessus dessous, jusqu'à un panier d'osier que je ne 

savais à quoi ça pouvait servir. Mais comme ça ne me 

regarde pas ce qu'on fait dans mon intérieur, je réveille 

ces messieur s et je leur dit qu'ils sont arrivés. C'est bien, 

\La ss frottent les yeux, ils mettent un bon quart-d'heure 

p se remboîter dans leurs uniformes et ils descendent. 

* d spius tôt qu'ils sont descendus, ils regardent et me 

Demandent où ils sont. Je leur dis rue de Monceau 

ma répondent qVils m'ont dit rue du rPonceau : ils no 

> ou , aieut pas me payer; nous nous échauffons tous les 
r°is, et le total a été qu'ils m'ont donné vingt-cinq sous 

°ut ronds et une dégelée de coups de poings. 

Premier sapeur : C'est la chose qu'un camarade avait 
Paye sa bienvenue. 

•Second sapeur : Et 
Diende ! 

que nous avions pour 85 fr. d'a-
a manger... 

Le cocher : Et à boire. 

Un sapeur : Nous avions bien dit rue du Ponceau, 
ma, s le cocher 

Le cocher : Ron, parole, sapeur; moi j'avais pas man-
6« eles amendes. 
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* Auguste-Joseph Leblanc, commis de 
!1!ïî

^ce, âge de vingt-quatre ans, Pierre-Théophile 

Médard, âgé de vingt-trois ans, dessinateur, et la fille 

AdéladïdeGuillaumet, couturière, âgée de vingt-huitans, 

étaient, traduits aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6e chambre), sous la prévention de coups et bles-

sures envers un soldat du 24* régiment d'infanterie légè-

re. Cetteodieuse provocation paraît être encore le résultat 

de la rage impuisante qu'éprouvent certains hommes de 

l'échec qu'a subi au mois de juin le parti du désordre et 

de la révolte. 

C'était le 2i juin. Joly, soldat au 24* régiment d'infan-

terie légère, était assis sur un banc au jardin du Luxem-

bourg. Les trois prévenus vinrent à passer ; ils sautais nt 

après les arbres et en arrachaient les branches. Le soldat 

leur dit officieusement et avec beaucoup de politesse : 

« Prenez garde, le gardien pourrait venir, et s'il vous 

voyait il vous ferait sans doute un mauvais parti. » Au 

lieu de remercier le militaire de son observation toute 

bienveillante, Leblanc lui répondit : « B de pioupiou, 

tu n'es pas en tenue ; cela ne te regarde pas... Au lieu de 

te mêler de nous, va assassiner nos frères à Rome. » Et 

aussitôt, tous trois se jetèrent sur le soldat, le renversè-

rent et se mirent à lî frapper sur toutes les parties du 

corps. Le pauvre militaire faisait des efforts pour se rele-

ver ; mais à disque teutative il recevait de nouveaux 

coups ; enfin, Leblanc et Médard le saisirent chacun par 

un bras, et, pendant ce temps, la fille Guillaumet lui por-

tait dans la figure de violens coups d'ombrelle qui le mi-

rent tout en sang. 

Aux cris du soldat, des promeneurs indignés accourent 

pour lui porter secours ; mais des individus en blouse ar-

rivèrent de leur côté pour se joindre aux assaillans; ce 

lut pendant quelques instans une lutte générale; mais en-

fin un lieutenant au 41* régiment de ligne, M. Devaux, 

accourut, arrêta les trois prévenus, et l'ordre fut ré-
tabli. 

Le soldat, victime de cette provocation, rend compte 

des faits que nous venons de faire connaître. 

M. le président : Aviez-vous des armes sur vous ? 

Le soldat : J'avais ma baïonnette; mais, Dieu merci, 

je ne m'en suis pas servi. 

M. le président : Une conduite si pleine de modération 

fait votre éloge, et je suis bien aise de vous en exprimer 

tout beut le témoignage. 

M. Saitlard, avocat de la République : C'est ce que 

uous voyons toutes les fois que des affaires de ce genre 

sont déférées au Tribunal ; les militaires se laissent as-

saillir, frapper même par plusieurs malfaiteurs sans faire 

;e de leurs armes, quoiqu'en état de légitime dé-

fense. 

M. Devaux, le lieutenant qui a arrêté les prévenus, 

est gravement malade; M. l'avocat de la République 

donne lecture de sa déposition, qui confirme tous les 

faits. 

Les prévenus, malgré l'évidence, soutiennent qu'ils 

ne se so it portés envers le soldat à aucun acte cou-

pable. « Nous étions ivres, dit Médard ; j'ai offert à boire 

au soldat, il m'a refusé et nous nous sommes querellés, 

voilà tout. 

M. le président : Leblanc, on a saisi chez vous deux 

balles de calibre; d'où proviennent-elles ? 

Leblanc : C'est ma sœur qui mes les a données ; elle 

es a trouvées dans la rue après la Révolution de février, 

et elle les a ramassées pour avoir un souvenir de ce glo-

rieux événement. 

M. Saillard : En présence des faits graves qui vous 

ont été signalés, et qui ne se renouvellent que trop sou-

vent, nous requérons contre les trois prévenus une appli-

cation excessivement sévère de l'art. 230 du Code pén. 

Le Tribunal condamne les prévenus chacun à six mois 

d'emprisonnement. 

— Un vol commis de complicité et avec une rare im-

pudence amenait aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle le nommé Langlumé, exerçant, d'après ce qu'il 

dit, la profession assez étrange d'éleveur de vers à soie, 

Le volé, M. Bidault, grand jeune homme blond, pourvu 

d'une de ces physionomies qui servent de point de mire 

aux voleurs, raconte ainsi sa mésaventure : 

« Je passais, vers dix heures du soir, dans la rue St-

Guillaume Arrivé à l'endroit où cette rue fait un coude 

pour aller rejoindre la rue de Grenelle, un monsieur d'une 

figure respectable et bien vêtu s'approche de moi, et me 

dit .- « Mon Dieu ! Monsieur, qu'avez-vous donc derrière 

votre redingote ? Mais c'est horrible, je tour qu'on vous a 

joué là? — Qu'est-ce que c'est donc, Monsieur ? de'man-

dai-je tout tremblant. — Vous allez voir... permettez que 

je vous aide à ôter ce vêtement... Oh ! que c'est dégoû-

tant. » Et tout en disant cela, il m'aidait en effet à ôter 

ma redingote. A peine la tenai!-il entre les mains qu'il se 

met à fuir à toutes jambes, en l'emportant. Tout interdit 

d'abord, je restai sans mouvement ; mais comme je pre-

nais ma course pour courir après cet individu en criant 

au voleur, un autre personnage me saisit à bras-le-corps 

et m'empêcha de faire un pas. J'avais beau me débattre 

eu lui disant que je venais d'être dépouillé de ma redin-

gote, il ne me lâchait pas. Par bonheur, deux jeunes gens 

vinrent à passer, car la rue était déserte, et, à mes cris, 

ils arrêtèrent l'homme qui me tenait. Mais j'en ai été 

pour ma redingote qui était toute neuve... Bien sûr que 

l'individu qui m'a ainsi empêché de courir après mon vo-

leur était son complice... D'ailleurs le commissaire de 

police me l'a dit. 

Langlumé : Est-ce que le commissaire de police pou-

vait savoir ça? est-ce qu'il me connaît? 

M. le président : Nous verrons tout à l'heure qu'il pour-

rait vous connaître ; mais répondez. Pourquoi vous êtes-

vous jeté sur le plaignant et l'avèz-vous empêché de cou-

rir après celui qui venait de lui voler sa redingote ? 

Le prévenu •■ Je passi s par là, quand j'entends crier au 

voleur ; je cours vers l'enuroit d'où partaient ces cris, et 

voyant un homme en chemise qui prenait sa course, je 

crois que c'était le voleur, et je l'arrêtai.' 

M. le président : Ce jeune homme vous dit à l'instant 

même qu'on venait de le dépouiller de sa redingote , et 

vous engagea à courir avec lui après le voleur, et cepen-

dant vous n'avez pas voulu le lâcher. 

Le prévenu : Comment pouvais-je croire qu'on lui eût 

enlevé sa redingote sur son dos? Je devais bien plutôt 

penser que c'était lui qui était le voleur. 

M. le président : Le Tribunal sait à quoi s'en tenir sur 

la valeur de vos assertions, d'autant mieux que vous avez 

déjà subi deux condamnations pour vol. -

Le prévenu : Erreurs de jeunesse. 

Le Tribunal condamne Langlumé à quinze mois de pri-

son ; ordonne qu'à l'expiration de sa peine il demeurera 

sous la surveillance de la haute police pendant cinq ans. 

le guet pour observer le résultat de leur tentative. Trois 

jeunes tilles vinrent à passer, elles trébuchèrent et fini-

rent par tomber rudement sur le pavé. Deux d'entre elles 

furent assez heureuses pour en être quitte pour la peur, 

mais la troisième se blessa très grièvement, et sa chute 

détermina une maladie fort grave dont elle n'est pas en-

core guérie. 

La jeune Craponel s 'est constituée partie civile, et ré-

clame une somme de 300 francs, à litre de dommages-

intérêts, des sieurs Marchai el Tollat d pères, qui sont ci-

tés comme civilement responsables. 

Le Tribunal condamne les prévenus chacun à 6 jours 

de prison, et Marchai et Tollard pères, solidairement, à 

payer à la demoiselle Craponel la somme de 200 fr. à ti-

tre de dommages-intérêts. 

— Le nommé Patris Estien, ouvrier maréchal-ferrant, 

était tradud devant le Tribunal, sous la prévention d'avoir 

outragé par paroles un des employés de la mairie de son 

arrondissement. 

Cet employé, entendu comme témoin, déclare que le 

prévenu Estien lui avait adressé les injures li s plus vio-

lentes, parce qu'il lui faisait l'observation qu'il s'émit fait 

porter indie nent sur deux listes affectées aux pauvresou-

vriers auxquels la mairie distribuait des secours. Sur 

l 'une de ces listes, il figurait en effet tous sous prénom de 

Patris, et sur l'autre sous celui d'Estien, son véritable 

nom. 11 a touché ainsi pendant cinq mois un secours au-

quel il n'avait pas droit. 

M. le président : Dételle sorte qu'il s'était ainsi partagé 

eu deux pour toucher des deux mains ; c'est à M. l'avo-

cat de la République à voir si dans cette circonstance il 

n'y aurait pas lieu à faire des réserves contre le nommé 

Estien pour le poursuivre ultérieurement à raison d'un 

fait d'escroquerie qui se serait révélé à l'audience. 

M. l'avocat de la République Puget : M. le président 

ne fait que prévenir l'intention du ministère public, qui 

entend positivement faire toutes réserves contre Estien à 

cet effet. 

Le Tribunal condamne Estien sur le chef d'injures à 

5 fr. d'amende, et donne acte au ministère public de ses 

réserves. 

— Un crime, qui semble avoir été déterminé par une 

vengeance politique, a été commis hier soir dans la rua 

du Faubotirg-du-Temple, avec un concours de circons-

tances que nous croyons devoir rapporter. Un ancien of-

ficier de l'armée, M. Delmas, retiré à Believille, après 

avoir dîné avec un de ses anciens compagnons d'armes, 

le reconduisit, et avant d'arriver à la barrière ils entrè-

rent dans un café de la Courtille pour prolonger leur en-

trevue. Là, ils causèrent des affaires politiques et lurent 

amenés insensib ement à exprimer leur opinion sur la di-

rection ou la marche suivie par le président de la Bépu-

blique, qu'ils approuvèrent sans restriction. A côté d'eux 

se trouvaient plusieurs socialistes, qui se mêlèrent à leur 

conversation et cherchèrent à combattre l'opinion qu'ils 

émettaient avec une énergie telle que ces messieurs jugè-

rent prudent de se retirer. Ils sortirent du calé, suivi-

rent la chaussée et rentrèrent par la barrière de Believille 

dans Paris. 

Arrivé à la hauteur de la rue Bichat, M. Delmas quitta 

son ami et retourna sur ses pas pour regagner son do-

micile ; mais à peine avait-il parcouru cent mètres que 

les cris : Au secours ! vinrent frapper son oreille et le dé-

terminèrent à redescendre le faubourg pour en connaître 

la cause. Il ne tarda pas à se trouver en présence de qua-

tre ou cinq individus frappant à coups redoublés une per-

sonne qu'ils avaient terrassée, et qui se trouvait en cet 

instant couverte de sang et privée de sentiment. M. Del-

mas s'approcha résolument et chercha à soustraire la vic-

time aux coups de ces misérables, mais alors ceux-ci 

tournèrent leur rage contre lui, et il eut à soutenir avec 

eux une lutte qui aurait pu devenir funeste pour lui sans 

la protection de quelques passans qui parvinrent à dis-

perser les assaillans. On s'empressa ensuile de donner 

des secours à la personne qui gisait sur le pavé et qui 

n'était autre que l'ami de M. Delmas; son état était af-

freux, son corps était couvert de larges blessures faites à 

l'aide de coups de talons; plusieurs de ces blessures, lais-

sant échapper le sang avec abondance, présentaient une 

extrême gravité. Après avoir reçu les premiers soins, la 

victime de cet atroce attentat a été transportée à l'hôpi-

tal Saint-Louis, où sa situation laisse peu d'espoir de la 

conserver à la vie. Des ordres ont été donnés ce matin 

pour rechercher les coupables. D'après les renseignemens 

recueillis, on est porté à croire qu'ils ont quitté le café 

immédiatement après les deux anciens officiers, qu'ils les 

ont devancés et ont saisi le moment où ils étaient sépa-

rés pour attaquer le premier qui s'est trouvé à leur por-

tée; il est probable que leur intention était, de faire peser 

leur vengeance meurtrière sur les deux amis, et que, sans 

l'interventien des passans, le second aurait eu le même 

sort que le premier. 

— Un nommé F...., ouvrier marinier, a été arrêté au-

jourd'hui et conduit au dépôt sous l'inculpation d'assas-

sinat par submersion. D'après la déclaration d'un témoin, 

cet homme, dans le but d'obtenir une prime de sauve-

tage, Se serait caché dans la nuit du 15 au 16 juin dernier 

près du bassin de Pantin, à l'extrémité du canal Saint-

Martin, puis se serait jeté sur un passant attardé et l'au-

rait précipité dans ce bassin, d'où il aurait iepêché le ca-

davre le 16 au matin, et se serait fait délivrer la prime. 

Une instruction a été commencée immédiatement sur les 

faits révélés par la première déclaration ; plusieurs té-

moins ont été entendus aujourd'hui et quelques uns ont, 

dit-on, confirmé les points principaux. 

moi, devoir répondre aux articulations dernières de M m 'd_ 
Beauvoir, que je dirai inqualifiables, laissant à l'enquête or 
donnée par le Tribunal à prouver pour les deux parties ce 
qu'il y a de vrai dans kurs allégations réciproques^ 

Dans un accès de tendresse rétrospective, M n,c de Beauvoir 
s'indigne au sujet de ses enfans, dont le Tribunal lui a enlevo 
la tutelle, elle prétend que l'on a calomnié jusqu'à .son cœur; 

comment cette mère si tendre n'a-t-elle pas eu pour la nié-
moire de ma mère les mêmes scrupules (l'indignation et de 

fierté ? .... 
M mc de Beauvoir na dément en aucune f«çon les injures 

odieuses adressés devant témoins a la mémoire di ma mère; 
et par dignité pour elle-même (je nie sers des propres mois de 
sa le tre), elle aurait du proiesier avec plus de force contra 
des faits auxquels cette lettre n'ôte rien de leur gravité. 

J'attends de votre impartialité, monsieur le rédacteur, la 
publication de cette lettre dans votre plus prochain numéro. 

Agréez, etc. 
RoGEn DE BEAUVOIR. 

Puris, ce 19 juillet 1849. 

ÉTRANGER. 

«ourse de Parés da 19 Juillet 1848 

Les affaires ont été encore très calmes à la Bourse 

d'aujourd'hui. 

Le 3 0|0, fin du mois, ouverL à 53 40, est tombé à 53 

10, pour finir à 53 30. 

Le 5 OpO a fait d'abord 87 60, est descendu à 87 30, 

pour rester à 87 50. 

Comparativement aux derniers cours d'hier, fin du 

mois, le 3 0[0 a baissé de 20 c. et le 5 0(0 de 10 c. 

Au comptant, il y a eu hausse de 10 fr. sur les ancien-

nes obligations de la ville, de 2 50 sur la Banque de 

France, de 1 25 sur les chemins de fer de Marseille, de 

Bâle et de Montereau, de 10 fr. sur les nouvelles obliga-

tions du Piémont, et de 1[8 sur le 3 OpO espagnol. 

Il y a eu baisse de 10 c. sur le 3 p. 100, de 25 c. sur 

le 5 OpO, de 10 fr. sur les anciennes Obligations du Pié-

mont, de 2 50 sur les chemins de fer du Havre, de Bor-

deaux et de Versailles (rive droite), et de 1 25 sur celui 

de Nantes. 

On a coté ex-intérêts les chemins de fer de Strasbourg 

(4 85) et du Nord (6 35). 

AV COaSI-TASÏT. 

87 45 

70 — 
53 3) 

Cinq e/o, jouiss. du 22 mars. 

Quatre 1/20/9, j du 22 mari. 
Quatre 0/0, j. du 22 mara... 
Trois o/o, j. du 22 juin 
Cinqo/o(emp. iS4$) 
Bons du Trésor 6 — 

Actions de la Banque 2295 — 
Rente de la Vitte — — 
Obligations de la Villa 1 190 — 
Obi. Emp. 25 millions 1145 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 Ir... 

Zinc Vieille-Montagne — —. 
— Récépissés de Rothschild. 

s o/o de l'Stat romain.,... 73 | 
Espagne, dette active. 
Dette différée sans intérêts. — ■— 
Dette passive — — 
3 o/0,i. de juillet 1S4T 34 ira 
Belgique, Emp. Iâ3t. — 

— — 1849 92 l[2 
1842 92 J|J 

— 3< 
Banque 1835.. 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont. . . 
Lois d'Autriche 
5 0 /t> autrichien 

840 — 

FIS COURANT. 
Prècéd. 

clôture. 

Plut 

haut. 

Plut 

bas. eour^ 

S 0/0, empruntl847, Ou courant.... 
87 60 

53 50 

87 60 

53 40 

87 30 

53 10 

87 50 

53 30 

z z 
CHEMINS DS FES COTÉS AV ÏARQUCT. 

AU COMPTANT, 

Saint - Germain. . 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen. . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Bile... 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amien» 

Hier. 

202 50 
170 — 
775 — 
547 50 
3S2 50 
185 — 
100 — 
310 — 

Auj. 

355 — 
200 — 
170 — 

777 50 

265 — 

186 25 
1' 1 25 
310 — 
178 — 

AU COMPTANT. 

Orl. à Bordeaux 
Chemindu Nord 

Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb. . 
Tours à Nantei. 
Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig... 
Montp. à Cette. 

Hier. Au', 

396 25 
418 75 
120 — 
352 50 

306 25 

— Une bien misérable plaisanterie, qui a eu les con-

séquences les plus funestes, amène les nommés Marchai 

et Tollard devant le Tribunal de police correctionnelle^" 

chambre), sous la prévention de blessures par impru-

dence. 

C'était la fête d'Orly, petite commune des environs de 

Paris, cù demeurent les deux inculpés ; le soir, Vers dix 

heures, alors que les habitans se disposaient à rentrer 

paisiblement ch; z eux, Marchai et Tollard, jeunes gens 

de quinze à seize ans à peu près, imaginèrent de faire ce 

qu'ils trouvaient une excellente farce : ils tendirent mali-

cieusement une corde à travers la principale rue de l'en-

droit, plongée alors dans de profondes ténèbre:!, et firent 

AUTRICHE (Vienne), le 13 juillet.— La Cour martiale de 

Vienne vient de statuer sur le sort de six individus qui 

ont participé au meurtre commis sur la personne du gé-

néral comte Baillet-c'e-Latour, ministre de la guerre, et 

qui ont été arrêtés postérieurement à la condamnation des 

principaux auteurs de cet atroce assassinat. (V. la Ga-

zette des Tribunaux du 27 mars 1849.) 

Ces individus sont Joseph Pawikovvski, journalier; Mi-

chel Neumayer, jardinier; Jean Fischer, menuisier; Jo-

seph Major, pharmacien ; Michel Wilhelm, ouvrier gan-

tier ; et Guillaume Rausch, mécanicien. 

La Cour martiale a condamné les trois premiers à être 

pendus, et les tiois autres respectivement à d;x, huit et 

six ans de travaux forcés. 

Tous se sont pourvtts'en grâce. L'empereur a commué 

la peine capitale _prononcée contre Pawikovvski, Neu-

mayer et Fischer, en celle de vingt ans de travaux aux 

fortifications, avec lourdes chaînes (schweres eisen) pour 

les deux premiers, et en celle de quinze ans des mêmes 

travaux avec la même aggravation pour le dernier. 

Les recours en grâce de Major, Wilhelm et Rausch ont 

été rejetés. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Vous avez cru devoir accueillir une lettre de Mme de Beau ■ 

voir, qui essaye de répondre aux articulations dernières de 
mon avoué, eu les qualifiant d'infâmes. 

Je me borne à vous faire observer que je n'ai pas cru, 

Au Gymnase -Dramatique^ Quitte pour la peur, délicieuse 
comédie, que jouent à ravir Bressam , Ferville , M

M,Ï Rose 
Chéri et Anna Chéri. Un Socialiste en province, à-propos po-
litique des plus désopilans. La Tas:-e cassée, charmante pièce 
jouée d'une façon fort remarquable par Rhozevil et M

LU Mel-
cy. Le spectacle sera terminé par Elzéar Chalamel, eomédie-
vaudeuille, dans^ laquelle Bressant et Geoffroy fout assaut 
d'entrain et de gaîté. 

— Aux Variétés, la Famille improvisée, appuyée de la re-
prise du Petit, de la Mobile et de Jobin et Nannette, se mon-
trent sur l'affiche grâce au jeu d'Henri Monder, d'Hoffmann, 
de Ch. Perey, de Leclère et de M

1
'

8 Page, qui jouent ainsi ce 
soir leurs dernières et leurs meilleures créations. 

— Le spectacle du théâtre Montansier produit d'autant plus 
d'effet, qu'il se compose de pièces jouées par les pricipaux 
artistes de ce théâtre, notamment par Derval, Alcide Toosez, 
Grassot, Amant, Lhéritier, M

ME
' Scriwaneck, Juliette, Pau-

line, etc., etc. 

— Les 28 degrés de chaleur qui pèsent sur la capitale n'em-
pêchent pas le Juif errant, de M. Eugène Sue, de poursuivre 
sa route et de jeter de brillantes recettes dans la caisse de 
l'Ambigu. 

— Le célèbre aéronaute Green est Jvenu avec son ballon de 
la Belgique à Lyon. Il y a donné quelques ascensions qui ont. 
eu le plus grand succès. Il est arrivé aujourd'hui à Paris, et 
il est descendu à l'Hippedrôme, d'où il s'élèvera après-de-
main, dimanche, dans son magnifique aérostat le Continent, 
qui contient 32,000 pieds cubes de gaz. Quatre personnes, quï 
ont déjà retenu leurs places, partiront avec M. Green. Il est. 
difficile d'indiquer vers quel point se dirigeront les voya-

geurs, puisque partant à jour et heure fixes, ils n'auront pas 
le choix de la zône du vent qu'ils devront choisir. 

Cette expérience sera précédée des plus brillans exercices 
de l'Hippodrome, qui offrira ce jour-là un puissant attrait aux 
étrangers et à la population parisienne. 

C HALET DES C HAMPS-ÉLÏSÉRS. — La grande fête de nuit 
du 7 juillet avait attiré dans ce vaste établissement tout Pa-
ris l'administration annonce pour samedi 21 juillet; une 2' 

grande fête de nuit. 1,500 ballons lumineux seront disposés 
en guirlandes autour de la salle de danse, un superbe lustre 
en décorera l'entrée. Le bal sera dirigé par M. Désiré Prix • 
3 fr. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — BALS ET CONCERTS .— Le succès des 
grandes Soirées dansantes est des plus brillant. Aucune des 
célébrités dausaires, aucun des élégans promeneurs des 
ChanipsrElyséesne manquent à l'appel.—Aujourd'hui vendre-
di bal et soirée dansante; dimanche grand concert. 

SPECTACLES DU 20 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RéPUBiiQUE. — Une Chaîne, Crispin. 
O PÉRA- C OMIQUE. — Le Caïd, Fra Diavolo. 
THÉATRE-IIISTORIQUR. — Monte-Christo. 

VACDEVILLE. — La Foire aux Idées (3« numéro), Pompée. 
VARIÉTÉS. — Une Femme exposés, Jobin, la Famille. 
TTYMNASE. — Brutns, un Socialiste Quitte pour la peur. 
THÉÂTRE M ONTANSIER. — Vort-Vert, une Femme, la Vendetta. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au bois. 
GAÎTÉ. — ' 

AMBIGU . — Le Juif errant. . 

CIRQUE DES CHAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

H IPPODROME .— Rep. éq. les mardis, jeudis, sami-dis, dimanches 
T HÉÂTRE CHOISEUL. — Jérôme Paturot, l'Hippodrôme. 
FOLIES. — Mes Amis, Caire d'Albe, Chonch -n, Adrienne 
DÉLASSEMENS - COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris. 

R ANELAGH .— Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 

TABIiE SSES MATSÈS.KS 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
VILIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais, 2, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 JUILLET 1849 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris fêUïvAM RUE SAINT-JACQUES-

— i'IiUlïUil LA-BOUCHERIE. 

Elude de M* C.HAUVEAI, avoué à Paris. 

Vente tn l'audience des entes du Tribunal civi 

de la Seine, le mercredi 25 juillet 1849, une heure 

de relevée. 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Jacques-
la-Bouchi rie, 34. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

4* A M* CHAUVEAU, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, place 

du thàtelet, 2; 

2* A M* Thomas, avoué, place Vendôme, 14. 

 , (9861) 

p-is PROPRIÉTÉ A HEUÏLLY. 
Etude de M* SAlNT-AMAND, avoué, passage des 

Pelits-Peres, 2. 

Adjudication, le mercredi 25 juillet 1819, une 

heure de relevée, en l'audience ces criées du Tri-

bunal civil de laSdne, au Palais-de- Justice, à Pa 

ris, local ordinaire et issue de l'audience de la 

première chambre, 

D'une GRANDE PROPRIÉTÉ servant à une fé 

culerie et à une fabrique de glucoses et de sirops, 

située à Neuiily près Paris, rue de Longchamps, 

13 et 17, et cul-de-sac de la Pointe, canton de 

Neuiily, arrondissement de Saint-Denis (Seine), 

d'une superficie de 1,918 mètres 43 centimètre 

ensemble tout le matériel et les objets servant a 

l'exp.oilalion de ladite fabrique. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M* SAINT-AMAND, avoué poursuivant, pas 

sage des Petits-Pères, 9; 

z0 A M* Juoss, avoué poursuivant la vente, rue 

du Bouloi, 4. (9862) 

Pari* 

MAISON S 4 PIÈCES S TERRI 

Etude de M' JARSAIN, avoué à Paris, rue Choi-

seul, 2. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, w e heure de relevée, en cinq lots qui ne 

peuvent être réunis, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Petit-Pont. 

12, louée par bail principal 1,800 fr. 

Et de QUATRE PIÈCES DE TERRE sises corn 

raunes de Saint-Maur, Joinville-le-Pont et Charcii-

ton-Saint-Maurice, 

Le mercredi 25 juillet 1849. 

Mises à prix : 

Pour le premier lot, 25,000 fr. 

Pour les quatre autre lots, 2,200 fr. 

S'adresser peur les renseignemens : 

A M« JARSAIN, avoué poursuivant, rue de Choi-

seul,2; 

Et à M" Courbée, Valbray, Boinod, Dervaux, 

avoués colicilans; 

Et à M* Dessaignes, notaire, place des Petits-

Pères, 9. (9863) 

pr Uim l DOPETiT THODARS 
Etude de M' LAVALX, avoue à Par^, rue Neuve-

Saint A guslin, 2i. 

Vente sur licitation, le samedi 2S juillet 1849, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, enclos du Temple, 

rue Dupeiit-Thouars, 20, au fond d'un passage 

commun ayant sou uilrée par l'ancien hôtel de 

Boufflers. 

Cette maison est louée par bail principal moyen-

nant 4 100 fr. nets d'impôts et de toutes charge; 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' LAVAUX, avoué poursuivant la vente, 

à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 2i ; 

2* A M* Colmet, avoué colicitant, place Dau-

phine, 12 ; 

3" A M* Vian, avoué colicitant, rue du 24 Fé-

vrier (Valois), 8 ; 

4e A M* Chandru, notaire, place Saint-Germain 

l'Auxerrois, 41. (9865) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

"ï? USINE DETA BIENFAISANCE, 
Etude de M* PINSON, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 333. 

Vente à tout prix. Adjudication le vendredi 27 

juillet 1849, en l'élude et par ie ministère de M' 

DURAND, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 354, 

D'unn grande et belle USINE ou établissement 

grosse serrurerie et de construction de ma-

chines, sise à Paris, rue de la Bienfaisance, 30, 

ensemble des forges, machines à vapeur, ateliers, 

machines, outils et ustensiles servant à l'exploita-

tion du fonds de grosse serrurerie et du droit de 

bail des lieux où s'exploite ledit établissement. 

S'adresser : 1» A M' DURAND, notaire à Paris, 

rue Saint-Honoré, 354 ; 

2° A M* Pinson, avoué, rue Saint-Honoré, 333 ; 

3* A M* Robert, avoué, rue du Gros Chenet, 6. 

(9864) 

ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 

voit partout. 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, offre 

en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 

longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous les 

numéros parus depuis le 4" janvier dernier et 

tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août. 

Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-

bonnement et toutes les belles caricatures parues 

dernièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois 

mois, 8 fr. pour six mois, 13 fr. pour un an. — 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

MUSÉE PHILIPON, dont le prix est de lo fr., 

l'obtient pour 7 fr. — Paris, ALBERT , plaça de la 

Bourse, 29; chez tous les libraires de France et 

aux bureaux des Messageries. (2572) 

portatifs c ysoirs , bas de marais et mante*,, 

imperméables fort légers pour la chasse et i 

pèche; nouveaux tissus extrêmement élasiin. 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-brai 

bandages. — Tous les produits portent l'«u et 

pille de cette maison et se vendent avec gar
anl

- ' 

 (2583)
 9
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CHEMINS DE FER 

DE DIEPPE ET DE FÉCÀMP. 
Avis. 

Le conseil d'administration a l'honneur d-j rap 

peler à MM. les actionnaires que l'assemblée gé-

nérale extraordinaire, réunie le 3 de ce mois, a 

invité le conseil, sur la demanle de la commis-

sion des actionnaires, à faire procéder à la pu-

blication et à la vente des actions en retard de 

versemeus 

Aux termes des statuts, les numéros de ces ac 

tions seront publiés dans un des journaux de Pa-

ris, de Rouen et de Dieppe, quinze jours apiès 

cette publication, et à défaut de paiement, il sera 

procédé à la Bourse de Paris à la vente desdites 

actions sur duplicata. 

LE JOURNAL POUR RIRE SI8 

de tous tes journaux à images; il est f it avec 

goût, modération, convenance, et, bien qu'il plai-

sante tout le monde, comme il ne blesse persnn-

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouyeau.r du Cher, 

d'Argcnienil, de là Touraine ou de la Basse- Bour-

gne; mais bien d'exce lens vins vieux de Bor-

deaux, que fournit, à raison de : 

3« c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A 39 c. la bout.,— 110 f. la pièce,—50 c. le lit. 

A 15 c. la bout.,—130 f. la pièce, —60 c. lo lit. 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vins sup. à 60 et 75 c. lab., 173 et 205 f. la pièce 

Vins lins de 1 f. à6 f. la b.; 300 f. à 1 ,200 la pièc 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GU1BAL, 4 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sons garanl 

du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 

et presque indispensables en voyage, tels que ma 

teins, coussins et colliers à air, ceintures de na 

talion ou de sauvetage, bonnets de bains, urinau 

ONTAINES FILTRES - CHARBON 
De DDCOMMUN, boulevard Poissonnière, 2g 

Ces filtres ont é'é recommandés comme préser 

itifs, en 1832, lors de l'invasion du choléra \l~ 
e conseil de salubrité. ' p r 

L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 

qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation ) ' 

(2598) 

végétal du D' BOÏVEAU-LAFFECTEUR 

seul aulorisé , est bien supérie LE ROB 
aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-

reille. Il guérit radicalement , sans" mercure i^ 

affections de la peau , dartres, scrofules, les'sui* 

tes de gales, ulcères et les accidens provennnt des 

couches, de l'âge critique et de l'àcreté hérédi-

taire des humeurs. Comme dépuratif puissant jï 

préserve du choléra, convient pour les catarrhes 

de vessie , les rétrécissemens el la faiblesse des 

organes provenant d'abus d'injections ou de son-

des. Comme anti-syphilitique, le rob guérit en 

peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 

qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi du 

copahu, du cubèbson des injections qui répercu-

tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boyveau 

est surtout recommandé contre les maladies sy-

philitiques récontes, invétérées ou rebelles au 

mercure et à l'iodure de potassium. Le prospec. 

tus du traitement est envoyé franco et gratis à 

ceux qui en font la demande an docteur Girau-

deau de Saint Gervais, 12, rue Richer, à Paris 

1-quel donne des consultations gra'uites par cor-

respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le Rob se 

trouve chi z tous les pharmaciens de Paris et 

chsz tous les droguistes do France. (2396) 

LES MODES PARISIENNES, 

dOUBXAIi DE 1.» IJOW." < c?\51 [Mi.Mi; 

Le plus beau, le plus él 'gant', le plus comme il faut des 

journaux de modes , est aussi le moins cher, car il publie 

dans l'année 52 magnifiques Gravures (une tous les dimanches), 

50 Patrons de grandeur naturelle, et il donne gratis à toute 

personne qui s'abonne pour un an un Album de travaux de 

dames, dont la valeur est de 15 fr. — Prix d'abonnement : 

Trois mois, 7 fr. — Six mois, 14 fr. — Un an, 28 fr. — Chez 

AUBERT, place de la Bourse. (2556) 

EA SEULE FABRIQUE I»E 

liA VÉRITABLE \MS BOTOT 
Balsamique et spiritueuse, connue depuis si longtemps avantageusement pour les dents, est toujours RUE COQ-

HÉRON, 9, ancien 5, maison de la Caisse d'épargnes. Toute annonce indiquant une autre adresse ne tend qu'à in-

duire le public en erreur. 

LeB flacons demandés par la poîte seront aussitôt portés à domicile 

CALIFORNIE. 

DÉPART t .E 31 JUILLET FIXE , sur ie magnifique navire neuf le Myosotis (roté 3[3 

1|1 de 1,900 tonneaux de port, capitaine F OLLIOT), du l' r convoi df travailleurs de 

la COMPAGNIE DES MINES D'OR, la seule possédant dos machines sibériennes à ama'gamation per-

fectionnées qui centuplent les produits Actions de 10 fr., payables en souscrivant au siège de la 

société, 2L boulevard Poissonnière, à Paris, où il ne sera délivré d'actions donnant droit aux bé-

néfices de la 1" expédition que jusqu'au 25 juillet. Le travailleur doit verser un cautionnement de 

1,000 fr., converti en actions qui lui seront remises à l'expiration de son engagement de deux ans, 

ou les espèces à son choix. — Pour les renseignemens et envois d'argent, affranchir. 

Avis judiciaire. 

Avis à MM. les actionnaires de la Société, pour 

l'éclairage au gaz de la ville de Eivourne (Tos-

cane), sous la dénomination Charles Blanchet, 

Franquet et C« ; 

Et à MM. les actionnaires de la Société des Gaz 

réunis, sous la dénomination C.-G.-E. Blanchet 

et C". 

M. QUATREMÈRE, avocat à Paris, rue du Petit-Bour-

bon-Saint-Sulpiee, 2, liquidateur des deux sociélés, a 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que, malgré 

les nombreuses demandes par lui laites, il n'a pu réunir 

les fonds nécessaires pour soutenir contre le sieur Ma-

nilllers, banquier à Livourne, un procès dont le résultat 

sera la vente de l'usine, dans les circonstances difficiles 

où se trouve Livourne. 

Le présent avis est donné par le liquidalrur pour que 

V1M. les actionnaires, s'ils persisleol à reruser les fonds 

nécessaires, soient dûment instruits du danger auquel les 

expose leur refus. 2fi20) 

1849, une assemblée générale aura lieu le 9 août nsirt 
deux heures de relevée, à l'Agence générale de la société' 

rue Fcydcau, 22, à Paris, pour procéder à la nominalioit 

d'un nouveau gérant, en remplacement de M. Carié, dé-

missionnaire. 

Paris, le 18 juillet 1849. FRANQIÏ1N, 

administrateur judiciaire. (2G19) 

Canal Zola, en Provence. 

MM. les actionnaires du Canal Zola sont invités a 

assister à l'assemblée générale qui aura lieu au siège so-

cial, rue du Faubourg-Poissonnière, 25, a. Paris, le sa-

medi 18 août, à midi, pour entendre un rapport du con-

seil do, surveillance. (2G21) 

Convocations d'actionnaire». 

MM. les actionnaires des Mines de houille des Touches 

(Loire-Inférieure) sont préienua qu'en exécution d'une 

ordonnance de référé rendue par M. le président du Tri-

bunal civil de première instance de la Saine, le ) fi juin 

Hvefueur des DENTS OSAJSÎuilES, sans crucheli 

ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den-

taires et do l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 

par l'Académie de Médecine. 

990, «CE SAIVT-IIO'VOBÉ. (2381) 

l<a publication légale de» Acte» de Société est obligatoire , pour l'année iS-âO, dan» le» PETITES-AFFICHES, la GALETTE USES TMBUSAUX et EE IDMGIT. 

SOCIETES. 

| Elude de M«'l A1S1ÎAU LAVANNE, 
notaire à Paiis. 

D'un acte sous seing privé, tait dou 
ble à Paris le 10 juillet ii>49, dont IV 
riainal porte la mention suivante : En-
registré a Paris, 9* bureau, le n juillet 
18*9, t° 89, r°, e. 6 et 7 ; reçu 7 tr. tO 
c. pour dixième ; signé Mobilier ; 

Il appert que la société qui existait 

entre M. Sigisbert MOITESSIEK, négo-

ciant, demi urant à Pans, ma du PB-
chiquirr 3», e| M. Pieire CI1ATARO, 

propriétaire, demeurant à Vcrsaill -s, 
aveuuede Paris, 25. sous lu raisonMOl-

TESS1ER fils et CHATARD, étant arri-
vée a sou terme le 30 juin 1849, et la 
fourniture de cigàrts de la Havane 
qu'elle avait contractée avec l'admi-

nistration d;s labacs , le 11 février 
l»43, y compris l'augmentation prévu-
par l'art, la du cahier des char-
ges, n'etan 1, pas encore terminée , 

la livraison du solde de celle four-
niture ayant elé prorogée par une 
deéision rniuislèriebe du 24 mai 1849, 
qui stipule quel administration des ta-
bacs recevra le complément à mesure 

de ses besoins, ou se mettra d'accord 
avec les fournisseurs pour l'échange 
eontro d'autres cigares, M. Sigisuert 

Moilessier estreslè seulchargède la li 
quidalion de cette opération, et a élé 
autorisé à signer pour toutes les af-

faire» y relatives : Moilessier fils el 
Crulard en liquilalion. 

Pour extrim : 
F AISEAU- LAVANNE . (624) 

Suivant acte sous seings pr.ves, en 

date à Paris du lo juillet 1849, enre-

gistré, ... 
Il a été formé une société entre Jlm-

Gertrude-ltiès SOLER, veuve de M. 
llarie-Augitsle-Louis Rosier, mar-
chande de modes, demeurant à Paiis, 

rue Tailbout, }9, 
El ua commanditaire dénommé au-

dit acte. 
Cette société a pour objet l'exploi-

tation d'un fonds de commerce de 
marchande de modes. 

Le siège de la société est fixé à Pa 

ris, rus Tailbout, 39, 
Le fonds social esi do la sommi de 

15 946 fr. 30 c, composé delà valeur 

du fonds de commerce apparlenaDt à 
.Mme veuve Rogier, el de celle de 

«2.946 fr. 30 c, formant la cotnman 

dite. 
La raison sociale est veuve ROGltR 

et C». 
La durée d '3 la société est fixée a 

trois ans à partir du 1" aodl prochain 

1849. 
Los opérations de la société aurou 

lieu au détail, à crédit et au comp 

tant. 
En cas de décès de Mme veuve Ro-

gier, la société sera dissoute, el il s-i a 
prooéle imméliaieraenl à sa liquida 

tion. 
pour extrait : 

J ANVIER . (62S) 

D'un acte sous signatures privées 

fait triple a Paris le 12 juillet 1819, en-

Ire : 1 "M F ci Jinand-Joseph WALLUT 
propriétaire, demeurant a Paris, rue 

«lu bac, 92; 2° 51. Pierro Michil-l ran-
cois CHEVALIER (dit Pitre Chevalier; 
homme de lettres, demeurant à Paris 

rue deVerneuil, 34; 3° Et M. Louis-
Edouard BOUUY, teneur délivres, de-
meurant aux Batignulles Monceaux 

rue Lemérèiër, 24; le it acte enregistre 

à Pans le 14 juillet 1849, f" si, V 
», par a'Ai-m- ngau, qui a reçu pour 

droits 5 fr. 50 c.; 
A été exilait ce qui suit : 
1» Une sotieié eu nom collectif est 

formée entre les susnommés pour l'ex 

pioitation du journal le Musée des Fa 
milles lectures du soir, dont ils s-
sont rendus coll.ciivement adjudica 

Unes, aux termes d'un procès verbal 

dressé p:>r M c Jozon, notaire à Paris, 
la 29 juin 1849, enregistre, et qu'ils 
api.orient réciproquement en toute 

propriété, avec tous ses accessoires 

dans la société présentement établie ; 
2» i a durée do la société est fixée a 

vingt aus, à par.ir du jour de i'adju-

dical on du Musée des Familles, c'etl-
a dire 4 partir du 29 juin dernier ; la 

raison sociale sera WALLUT et C«; 
30 Le capital social, pour le paie 

ment du prix d'adjudication et pour 

'es besoins de l'exploilaiion, est,quant 
à présent, fixé à soixante-dix nulle 
francs, sur lesquels M. Wallut a versé 

l quarante mille francs, 
M. Piire Chevalier, dix mille francs, 
Et M Bougy vingt mille francs; 
4» Toutes les affaires de la socièlé 

seront fuites au comptant; aucun a 
chat ne pourra se fa reà crédii ; aucu-

«e valeur ne pourra jamais étro créée 
ni mise en circulation, à l'exception 
des valeurs de rscouvrimenlei de pot-

tefeuille el bons de poste, qui ne pour-
ront étro signés ou endossés que par 
M. Wallut seul el avec la signilnro so-

ciale WALLUT el C«; 
Il ne pourra être souscrit par l'un 

des associés aucune espèce d'obliga-

t ouou d'engagement pouvant cngjger 
la société ; ious les paiemens et_re-
couvremens seront faits à la diligence 
de M. Wallut (ou de son repres-ntsn' 

désigne ci-dessous), lequel M. Wa lut 
sera chargé de ta manutention des 
fonds el de la caisse de la société, et 

aura seul qualité pour donner bonne 
et valible quittance, sous sa respon a-

bililé; 
5° Un compte de mise sociale sera 

ouvf rt à chacun des associé» ; les inté 
réls de leurs mises leur seront comp-
tés à raison de six pour cent l'an el 

payés de trois mois en trois mois ; 
0° Malgré l'inégalité des mises socia 

es, les trois associés le sont à litres è 
gaux. MM, Pitre Chevalier et Bougy 

compensant l'infériorité de leuis ap-
ports : le premier par l'importance que 
son nom el son talent ont donnés el 
Cinseivem au journal, lo second par 

8 JU expérience en matièro d'admiu.s-
Iraiiou et surtout par sa promesse de 
consacrer exclusivement aux affaires 
du journal la presque lolalilé As son 

leœps ; 
Les bénéfices de l'exploitation du 

journal serent, sauf les exceptions ci 
après mentionnés, enlièremenl consa-
crés au remboursement des apports; 

Néanmoins, les trois associés s'm 
terdisent de prendre une pan égale 
dans les bénéfices, juiqu'à ce qu'au 
moyen de ces mêmes bénéfices les 
apports inégaux de chacun d'eux soient 

inlégralenunl remboursés ; et ce rem 
boursement aura lieu par l'altribution 
des bénéfices à chacun d'eux, au marc 
le franc de leurs apports, déduction 

faite ces ir.téréls des capitaux, du irai 
tentent des trois asrociés administra 
leurs, du commis, du garçon de bu 

reau et de tous les frais généraux ; 
Une fois le remboursement detcapi 

taux ainsi effectué intégralement, les 
trois associes demeureront proprié 

[aires du journal chacun pour un 
tiers, et s'en partageront également les 

bénéfices ; 
Il est bien entendu qu'il n'y aura 

plus lieu au paiement des intérêt! 
.tes apports, puisqu'ils auront élé rem 

bourses; 
En cas de dissolution de la société 

ou de vente du journal avant lo n m 
boursement des apports de chacui 

des associés a.i moyen des bénéfices 
la partie des apports restant due a cha-
cun des associes serait prélevée d'à 

bord sur ce qui resterait Je l'actif so 
cial après le désintéressement des 

tiers. 
7» En cas d'insuffisance du capital so 

cial 0 dessus fixé à soixante-dix nu 
francs, il y sera pourvu au moyen d'un 

emprunl, par dérogation & l'interdic 
lion de s'obliger qui précède, mais ce 
empruut ne sera valable, à l'égard di 

la société, qu'autant qu'il aura eié con 
iraclè par les trois associés ; 

Dans le cas où l'un des associés, 
avec l'assentiment Je ses co-associés. 

avancerait des fonds pour tes besoins 
de la société,les ùnérèis lui en seraient 
payés sur le pied Je six pour ceui par 

aune j,ei le capiial lui serait renibou- sè 
sur les premières sommes disponibles 
qui proviendraient dts rentrées ellec 

tuées par la société ; 
8" Les toociioiis seront réparties eu 

tre les trois associes de la manière sui 

vante : 
M. Wallut est chargé sous sa respon 

saLibie, comme il a elé dit plus haut 
de la caisse et do la manutention des 

fonds ; 

Il pourra se faire représenter dans 
ses fonctions par M. Charles Wallut, 
son fils ; 

M. Charles Wallut, à sa npjorilé, sera 

de drnii,mais sur la déclaration expres-
s : laite À ses deux co-associés par M 
Wailut pere de sa volonté a cet égard, 

associé titulaire aux lieu et place de 
son père, qu'il remplacera dans tous 

ses droits, fonctions el traitement, sans 
_ue rien puisse être changé, d'ailleuis, 
aux statuts et conditions de la société, 
et sans qu'il puisse êlre fait aucun re-

trait de fonds par suite de celle substi-
tution ; 

M. Pitre'Ghevalier est chargé de la 
rédaction en chef. U sera seul juge de 
la direction morale et littéraire, du 

plan, du choix et de la distribution des 
matières du journal, de tout ce qui y 

•era inséré et imprimé, sans pouvoir 
toutefois changer ou dénaturer la spé-
cialité du journal ; 

M Bougy est chargé de la tenue des 
écritures et des livres de comptabilité, 
de la fabrication du journal, des achat» 
de papiers et autres, des coudilions a 

imposer aux imprimeurs, libraires et 
cirrespondans.de l< surveillance des 
bureaux, des magasins, du tirage, etc.; 

Néanmoins, louics les mesures d'or-

dre, tous les traités et marches, toutes 
les dépenses, y compris celles des ar-
ticles, des dessins et des gravures, de-
vront toujours êlre pris et faits d'un 

commun aecord entre les trois asso-
cies. Les frais de commis elde bureau 
seront également fixés et arrêtes de 
concerl entre les trois associés. Un re 

gislre de délibération sera dresse pour 
cons ater cet accord, et les décisions y 
seront régulièrement iuscriles et si"-

;nH s des trois associés; 
9° Les Iraitemens des trois associés-

administrateurs sont fixes de la ma-

nière suivante ; 
Le traitement annuel de M. Wallut 

est fixé à la somme de trois mttl 
francs. Vu la responsabilité qui pèse 
plus particulièrement sur lui, il lui est 

alloue, outre sou traitement, six cents 
francs par an pour ri ques de caisse 
Le traitement annuel de É, Pitrc-Che-

valiercst fixe à la somme de 3,000 
fraucs, non compris sa rédaction par 
liculière, qui lui sera payée chaque 
mois à raison de dix fraucs* la co.ouue 
Toutefois, il ne touchera rien à part 

pour les deux pages du Mercure de 
France, qui feront partie de son tro 
vait de rédacteur eu chef; 

Le traitement annuel de M. Bougy 

est fixé à la somme de trois mille 
francs ; 

Les iraitemens seront payés par dou 
ziémes de mois en mois ; 

to° Aucun associe ne pourra céder 
sa part que de l'assentiment des deui 
autres el après agrément de leur par 

de la personne qu'il présumerait pou 
le remplacer; 

Les créanciers de l'un ou de l'autre 

des associés ne pourront en aucune fa-
çon entraver la marche el les opéra 
lions de la société; ils ne pourront que 
former opposition sur les droits dt 

leur débiteur dans la société, et ils de 
vre.nl exercer ces droits uniquement 

comme ledit débiteur eût pu ie faire 
lui-même et aux mêmes époques, lan: 
la même mesure et dans les mêmes 
conditions, lis devront s'en tenir, pou 

l'établissement des droits d ; leur débi 
leur, au contenu de l'inventaire so 

cial, qui sera l'ait annuellement, ainsi 
qu'il sera ait ci-après ;-

11° Un inventaire sera fait chaque 
année, le trente avril, pour établir la 

situation active et pas-ive le la société 
et fixer les bénéfices qui seront em 
ployés au remboursement des mises 
sociales ; 

il sera prélevé, sur ces bénéfice! 

destines au rcmboui sèment du capital 
uu sixième q t i servira au fonds di 
roulement Les cinq sixièmes de sur 
plus seulement seront affectés au rem-

boursement des mlsts sociales, toute 
fois après le prélèvement des sommes 

nécessaires pour le remboursement 
des avances failet par l'un des associés 

ou des emprunts faits par la société 
pour les besoins de celte société ; 

Le tonds de roulement ainsi composé 
deviendra la propriété des trois asso-
ciés par portions égales ; 

12° Si, dans le courant de l'année, 
des fonds provenant de ventes ou d'a-
bonnemeus se trouvaient disponibles, 
Ici trois associés s'entendraient soil 

pour employer ces fonds en acquisi-
tion de renies sur l'Etat, au nom de la 
société, soit pour avoir un compte à la 
Banque de France, soil pour Déposer 

ces fonds cjiez un banquier de la so-
iélè, qu'ils désigneraient d'un com-

mun acet r ; 
J3° En cas de mort de l'un ou de 

eux des associés, les dispositions sui-

vantes sont arrêtées : 
La société se continuera jusqu'au 

terme fixé ci-dessus ; 
En cas d". mort de M Wallut père 

avant la substitution de son fils dans 

ses droits, ainsi qu'il est stipulé ci-des-
sus, la propriété du tiers do journal à 
lui appartenant sera, comme de droit, 

dévolue S Mme Wallut et à aon fils. M. 
Wallut fils sera tenu de remplir loutes 
les obligations contractées par son 
père et énuméréss dans l'acte de so-

ciété. Il lui succédera de plein droit 
comme associé-administrateur de ia-
d le société sans qu'il soit rien changé 
d'ailleurs aux près- mes clauses el sta-

tuts; 
F:U cas de mort de M . Wallut père cl 

de M. Wallut fils (qui pourront se sup-

jilèer comme U a elé dit), la propriété 
du tiers du journal sera conservée à 

leurs héritiers ou ayant droit. Les 
deux associés auront alors, ..'accord 

vert le. représentant des héritteis du 
prédécédé, é faire choix d'une, autre 

personne ou de l'un d'eux pour tenir 

la caisse ; 
En cas de mort de M. Pitre-Cheva 

lier, sa veuve, sa fille ou ses ayant 
droit lui succéderont dans la proprié-

té du liers du journal le Musée des Fa-
cs. Les deux aulres associés res-

tans auront alors à s'entendre avec le 
représentant desdits hériiiers pour 
choisir un nouveau rédacteur en chef; 

En cas de mort de M. Bougy, sa veu-

ve, ses hériiiers ou ayanl-droit con-
serveront la propriété du tiers du 
journal le Musée des familles; les deux 

chand de bois des tles, par acte sous-

seings privés, en dates Paris, du 15 
février 1848, enregistré en ladite ville, 
le 1 s du même mois, par de Leslang. 

qui a reçu 5 fr. 50 C; ladite société 
formée pour six années consécutives, 
qui ont commencé a paitir dudil jour. 
15 février 18 18, el dont le siège a élé 

elal-h à Paris, rue Amelol, to, esl el 
d nieure dissoute d'un commun ac-
cord entre les parties, à partir du iti 
duilil mois de février 1848; — élain 
même observé audit acte que ladite 

société n'a fait aucune opération com-
merciale. 

Pour extrait'; ' 
WAI.KElt. (627) 

D'un acte sous-seings privés, en da-

te à Paris, du 14 juillet 1819, enregis-
tré le 15, f° t56, y, c. 7, par d'Ar-
nnugau, qui a reçu 5 fr 50 c. 

Il appen : 
Qu'une société a été formée entre 

M Pierre-Louis CHERUBIN, demeu-
rant à Paris, boulevard de l'Hôpbal, 
14, et en tiers dénommé audit acle, 

simple commanditaire pour trois mille 
tram s. Ladite société formée pour l'ex-

ploitation d'une fabrique de couleurs 

el laines moulues pour papiers peints, 
a son siège à Paris, rue Popincourl, 
30. Si raison de commerce est CHE-
RUBIN el C«. M. CGérubm est seul ge 
tant et a seul la signature sociale, dont 

il ne peut faire usage que pour les af-
faires de la société, sa durée est de 

trois années, à compter du 15 juillet 
1849. 

tour faire publier le présent acle, 

tous pouvoirs ont élé donnés a M. Bel-
lissent, agent d'affaires, à Paris, rue 

Saint-Martin, 239. 
Pour extrait : 

G BELLISSENT. (628) 

autres associes s'entendraient entre 

eux el les représentai du défunt, soit 
pour charger une autre personne des 
lenctions du défunt, soit pour se par-

tager enlre eux deux, associés survi-
vans, s'ils le voulaient ainsi, lesdites 
fondions et le traitement qui leur 
était attribué. 

Dans les cas prévus ci-dessus, les 

veuves, héritiers ou ; yatu-droil de 
chaque as ociè déecdê uevront s'en-
tendre pour être représentés près de 

la société par une seule personne 
pour eux tous, et devront se conien 
ter, quant a la fixation de leurs droits 

et obligations, de l'inventaire fait cha-
que année, tant pour l'actif que pour 
le passif. 

14° Le siège de la société est établi 
a Paris, et quant i présent, rue Neuve-
Sainl-Roch, 37, où vont être transfé-
rés les bureaux du Musée des familles. 

I5 y Dans aucune des circonstances 

ci-dessus, les veuves , hériiiers ou 
ayant-droit d'tucun des associés ne 
pourront faire apposer les scellés tur 

les livres, mhsives, marchandises el 

mobilier de la société. 
16° En cas de perte constatée de la 

moitié du capital ci-dessus fixé, c'est 
a-dire en cas de perte d'une somme de 

trente-cinq mille francs, chaque asso 
cié serait libre de demander la disso-
lution de la société. 

Pour extrait ; 

Boi'Gï. WALLUT . P. CHEVALIER 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le 12 juillet 1849, 
en ladite ville, ie 18 du même mois, 
par d'Armengau, qui a reçu 5 fr. 50 c 
f° 59, v», c. 9, 

Entre M. François Joseph CUVEL 
LIER, négociant, demeurant à Paris, 
rue Arnelot, 60, d'une part ; 

Et M. Victor EL'ZIÈRtî, ébéniste, de 
meuranl i Paris, rue du Faubourg-St-
Anloi .e, 123. passige de la Bonne 
Graine, 15, d'autre part, 

Il appert .-
Que la société en nom collectif for-

mée entre les parties sous la raison 
sociale CUVELL1ER ETEUZIÈKE, pour 

l'exploitation du commerce de mar-

giude de M. Eugène LEFEBVRE, agréé 
au Tribunal de commerce de la Sei-

ne, 148, rue Montmartre. 
D'un procès-verbal de l'assemblée 

générale extraordinaire des actionnai-

res de la société en commandite A 

ROUX et C«, établie à Paris, par acle 
ÎOUS signatures privées, en date du 30 
décembre 1847, enregistré, ayant pour 

objet le commerce maritime ^d'arme 
ment, l'cxporlalion et l'importation tn 

retour des produits Indigènes el exo 
Iique3 el les affaires de consignation, 
le tout avec la côte occidentale de l'A-

mérique du Sud, ledit procès-verbal 
en date du 16 juillet 1849, enregistré 

Appert ; 
La société dont s'agit a été dissoute 

à compter du jour du proeès-verbal 

présentement extrait. M. A. Roux, de-
meurant à Paris, cité Trévise, 6, a été 
nommé seul liquidateur. Les opéra 

lions de liquidation auront lieu sous 
l'inspection d'un conseil de surveillan-

ce nommé dans la même assemblée. 
L'aulorisalion préalable delà majorité 
de ce conseil sera nécessaire au liqui-

dateur pour transiger et compromet-
tre. 

Signé, Eugène LEFEBVRE . (629) 

ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VALOT (Jacqucs-Julien-

Charles), changeur, cloître St Hono-
ré, 1, le 25 juillet à 1 heure i.v» 614 du 

e-r-l; 

Du sieur PARISOT (Eugène\ com-

miss. en marchandises, rue Si-Fiacre, 
19, le 26 juillet i il heures [N"îi du 

Du lieur TREMBLAY (Jean-Charles), 
anc. limonadier, rue Montmartre, 92, 

la 25 juillet* 1 heure [N» 540 du gr.]; 

Du sieur DUPRÈ (Jean-Marie), ébé-

niste, rue Cassette, 6, le 26 juillet à 3 

heures [N" 648 du gr.]; 

Du sieur BARBIER (Pierre-Denis) 

épicier, rue Albouy, 8, le 28 juillet i 3 
heures [N° 264 du gr.;. 

Pour lire procédé, seus la présidence 

de M le jure'Cvmmizsaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

ONCORDATS. 

Du sieur ROCUARD (Jean-Marie), md 
de bois, quai d'Auslerlitz, 61, le 25 
juillet à l heure (N° 67 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordai, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis quele» créan-
cier» reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur GROSSIN jeune (François! 
épicier, à Boulogne, le 25 juillet à i 
heures [N° 573 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l 'utilile du maintien ou du rempla-

cement des syndics . 

d* H. Je jugc-commii iaire, aux vérifi 

ration et affirmation de leurs cré nets ; 

NOTA II est nécessaire qucles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
H affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leur» titros i MM. 
Us syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LAIR (Louis), md de vins, 

place de l'Hôtel ds-Ville, 35, le 25 juil-
let i 11 heuies [N° 875S du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouvert? 

sur le concordat proposé par h failli, 

Vadmettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis suri 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs le» créancier» composa ni 

uniou 06 la faillite du fleur AU 
BEUT, épicier, r. Monthabor, 34, «ont 

tés à se rendre . Se 27 juillet à 3 b. 

précises, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre, le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le dèhaltre, le clore el t'arrê 
1er; leur donner déchargo de leur.1 

fonctions et donner leur avis sur t'ex-
cusabilité du failli [N» 2610 du gr.] 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BELLOIS 

( Pierre - Laurent), entrepreneur de 

batimens, quai d'Auslerlitz , n. 3, 
en retard de faire vérifier et d'af 
firmer leurs créances, sont invités 

se rendre, le 26 juillet à 11 heu-
res précises, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, satle ordinaire 
les assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification el à l'affirmatioi 
do leursdites créances [N" 5147 du gr.] 

ÎEIBCML M COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 141). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle .des assem-

blées des créanciers, MM, les créan-

ciers : 

la qualification de failli el des incapa-
cités y attachées [H« 425 du gr.]; 

Jugement au Tribunal de commerce 
delà Seine, du 9 juillet 18 -9, Icq.el, 
en homologuant le concordat, qualifi» 

faillno la cessation de pat mens do 

sieur JOL'SIAUX, marbrii r, rue Victor-
Lemah e, 9, el déclare ce dernier non 

affranchi d la quabli -ation de failli el 
des incapacités y attachées [N* 504 ia 

gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerc» 
c l i Seine, du 9 juili. 1849, lequel, e) 

oroologuant le concordat, qualifie 
faillite ia cessation de paiemeus du 
ieur POPOt I1ASEL1N. md de nou-

eauté-, rue delà Galté, 45, bartièr» 
Moui- Parnasse, et déclare ce dernier 
non affranchi de la qualification ds 

failli el des incapacités y attachées [i» 
1 1 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
li seine, du 9 juill. i «4i, lequel, 

n homolojuaui le concordai, qualifie 
illile la ec*satioa d: taiemens des 

sieurs FALI/.K fières, anciens bjou-
iers, rue des Vi. ux Auguslins, 37, dé-

are ces derniers no -i aifranchis de I» 
«ilifii a '.ion de faillis <l des incapaci-

* y a' tachées [S* 107 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de ci mmen» 
de la Seine, du 2 juill. ts.49, lequel, 

homologuant le concordat, qualifie 
fai.lite l i ce .sation de paiemens du 

ièurGONNET ^Philippe), md laideur, 
gaieri; Valois, n. 130, et déare ce 
dernier non affranchi d • la qualifica-

tion de failli et des incapacités y at-

tachées [N° 4b du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 2 juill. t»49, lequel, eo 
homologuant le concordat , qualifie 
faillite la cessation de paiemens da 

sieur CAMARD, md épicier, rue Chs-
bannai •, 1 ; déclare ce dernier non af-
franchi de la qualification de fîilh et 

des incapacités j attachées [N» 326 0» 

gr-]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

J ugemens du Tribunal de commerie 
defai-ti, du ti JCIL. I «49, qut décla-
rent la fuilliie ouverte et en fixent 
p ovisolrementl'ouverthre audit jour 

Du sieur MASSA RT (Jean-Joseph 
Pierre), épicier, rue Plumet, 17, nom 
me M. contat-Desfontaines juge-com-

missaire, et M. Boulet, passage Sauf 

Mer, 16, syndic provisoire [N° 8966 du 

gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce ie Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM, les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MASSART (Jean-Joseph-
Pierre;, épicier, rue Plumet, 17, le 26 

jui'let i 3 heures [N« 8906 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M, le / uge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition ie l 'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteur» d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 
8YNDICAT8. ] connus, sont prié» de remoureau greffe 

Des sieurs BOURDIER et C, socié'é ' leurs adresses, afin d'être convoqué» 

pour la vente des fourrages à domici-
le, i Passy, le*6 juillet i 1 heure [S« 

702 du gr. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Vé-

pour les assemblées subséquente». 

VÉRIFICATIONS HT AFFIRMATIONS. 

Du sieur PF.SLE (Jean), mécanicien, 
rue Pétrell», 3, le 26 juillet à 3 heures 
[N° 8544 du gr.]. , 

nomination de nouveaux syndic. \ serrurier, rue Notre-Dame-de-Lorelte 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou
1
 ™ l«>»«* 3 heures [jjft

 s
«9j du 

d'endossemens n'étant pas connus sont ° -'' 

priés de remettre augrefle leursadres- 1 Pour être procédé, sous la présidence 

Jugement du Tribunal de commerce 

do la Seiue, du 9 juill. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemens des sieurs 
BOSSU el DRUOT, négoeians, rue Bar 

re-du-Bec, 19, ne recevra pas la qua 
liticaiiou de faillite et n'entraînera pas 

lés incapacités y attachées [H' 305 du 
gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 18 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que 1; 

cessation de paiemens du sieur QUES 
NKL aîné , quincaillier , rue Saint-

Denis , n. 27 5 , ne recevra pas 
qualification de faillite el n'entraînera 

pas les incapacilés attachées à cette 
qualification [N* i49du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 2 juill. 1 «49, lequel, en 
homologuant le concordai, dil que la 

cessation de paiemens du sieur BEGUIN 
(Pierre- Constant), ébéniste, rue du 

Faubourg - Saint-Antoine , n. 23, ne 
r. cevra prsla qualification de Dont! 

et u'entralntra p^s les incapacités y 
attachées [N° 200 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 2 juillet 1849, leque' 

en homologuant le concordai, du qu 
la cessation de paieroena du sieu 

BOIROT, marchand de bois, rue Neu 
ve-de-Lappe, li, ne recevra pas la qua 

lilication de faillite et n'entraînera pas 

les incapacités y attachées (M« 43odu 

gr -)i 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 30 mai 1H9, lequel, en 
homologuantle concordai, qualifie fail-

lite la cessation de paiemens du sieur 
VALOIS, tailleur, rue Neuve-St-Itoch, 

29, déclare ce dernier non affranchi 
de la qualification de failli elde» in-

capacités y attachées [N" 6 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commeice 
de lu Seiue, du 9 juillet 1849, lequel, en 
homologuant le concordat , quililie 
faillite la cessation de p démens du 

sieur Victor MOYEN, md de vins, rua 

de Marivaux-des-Lombards. n. 33, el 
déclare ce dernier non alfranclii de 

ASSEMBLÉES DO 20 JUILLET 1149. 

ECF HEURES : Duchaussoy et Vas, 
commiss. en vins, svnd.— Fouillout, 

nég. en vins, id. — Blanchet, mdri» 
vins en gros, clôt. — Marquet, eut, 

id. - Fréssarl el Malol, anc. plâ)""' 
id. — ltuusseau, blanchisseur d çic-i-

fes et apprêleur, id.— Th. Robil 1"«. 
fab. d; faïence, conc. — RoUliara 

frère»; fab. de faïence, id. — 
Robillard, fab. de Uïence, id. - u» 

lempoix, mdde vins et maître fi nir 
tel garni, id. — Pièplu, eut. de D»i' 

mens, redd décomptes. 
OKZE HEURES : Remy, èpuraletir ne ■ 

lerie, synd. - Bidaull, m i de n 
id.-Laidet, bijou. ier-norloger, cii£ 
—Gaulherot, serrurier, aUirrn. aprv» 

union — Stroll, ébéniste, conc. 
TROIS HEURES : Gcncvriere, m ",

ie 

parapluie», synd. - P» u ' a ' D ' m

n
„

D
. 

vins, vérif.- Hanâu, md de coupu 
de draps, id - Sehcobel, . alliez 

ciôi. — Vallereau, épicier, M-

Décès et In*lunla<^0^, ' 

Du 17 juillet 1849.- M. Bourge^M 

ans, rua de Suri snea, 52. — »• '
 Le

. 

65 ans, rue d'Aguess au, 4. " -
BI

|o 
gros, 77 ans, rue de Cbaillot, 9^- „ 

Bourdeault. 52 ans, rue Vilieûo,_>• 

Mme Charrière, 66 ans, passa»» » ,i 
Roch, 40 — Mme veuve Mineur, g 
an», rue de la Tour-d'Auveryne, i 
M. Piost, 47 ans, ans. rue d Arge ' ^ 

6.- Mme veuve Viiliame, "" ''' j4 

Monte-rgueil, 31. — Mme f> u " ^ 
ans, rue de la P,iierie-Si-Honore. , 

aux ter*. I. Dtlaune, 38 ar,«, ruo 
I delà Tilé-

i ani. — Mme Lebrun, 16 ans, rue ( 

randerie, 61. — Mme UU '"J „
t

|
CI

<>». 
boul. Beaumarchais, 86.- »• .

uD
trl. 

5) ans. rueSl-Paul.Ji. -.™
m

*
in

 6»-
70 ans, rue du Four-St -<.<* mai,

ie 
- M. Castan de Bager, 71 a" 5 ' . 

M. Diimo 1".' Cherche-Midi, 33. 
ans, rue St-Thomas-dTiaier . ». 

v-uve Fleuiiai9, 66 an», rue "» 

Chapelle, 13. 

rue s» 

M* 
- «m» 

la St«-

B1.KT0N-

Enregistré à Paria, le 

r>eçu un franc dix centimes. 

Juillet 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. C CYOT 

l<§ maire du 1" arrondissement, 


